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Dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE), un 

programme de surveillance doit être établi pour suivre l’état écologique (ou le potentiel écologique) 

et l’état chimique des eaux douces de surface. 

 

Différents réseaux constituent le programme de surveillance. Parmi ceux-ci, deux réseaux sont 

actuellement mis en œuvre sur les plans d’eau : 

 

- Le réseau de contrôle de surveillance (RCS) vise à donner une image globale de 

la qualité des eaux. Tous les plans d’eau naturels supérieurs à 50 ha ont été pris 

en compte sur les bassins Rhône-Méditerranée et Corse. Pour les plans d’eau 

d’origine anthropique, une sélection a été opérée parmi les plans d’eau supérieurs 

à 50 ha, afin de couvrir au mieux les différents types présents (grandes retenues, 

plans d’eau de digue, plans d’eau de creusement). 

 

- Le contrôle opérationnel (CO) vise à suivre spécifiquement les masses d’eau 

(naturelles ou anthropiques) supérieures à 50 ha, à risque de non atteinte du bon 

état (ou du bon potentiel) des eaux en 2015. 

 

Au total, 80 plans d’eau sont suivis sur les bassins Rhône-Méditerranée et Corse dans le cadre des 

deux réseaux RCS et CO. 

 

Le contenu du programme de suivi sur les plans d’eau est identique pour le RCS et le CO. Un plan 

d’eau concerné par le CO sera cependant suivi à une fréquence plus soutenue (tous les 3 ans) 

comparativement à un plan d’eau strictement visé par le RCS (tous les 6 ans). 

 

Le tableau 1 résume les différents éléments suivis sur une année et les fréquences d’intervention 

associées. Il s’agit du suivi qualitatif type mis en place sur les plans d’eau concernés par le RCS et 

le CO. Pour chaque plan d’eau, selon leur typologie et l’historique de leur suivi, ce programme peut 

faire l’objet d’ajustements concernant l’hydrobiologie. 
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 Tableau 1 : Synoptique générique des investigations menées sur une année de suivi d’un plan d'eau 

 
* : se référer à l’annexe 5 de la circulaire du 29 janvier 2013 relative à l’application de l’arrêté du 

25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

En 2014, le suivi physico-chimique et hydrobiologique a porté sur 5 plans d'eau désignés au titre du 

réseau de contrôle de surveillance (RCS) et du contrôle opérationnel (CO) sur la partie centrale du 

bassin Rhône-Méditerranée. 
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- CHAPITRE 2 : RAPPEL METHODOLOGIQUE - 
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1 INVESTIGATIONS PHYSICOCHIMIQUES 

1.1 METHODOLOGIE 

Le contenu des investigations physicochimiques est similaire sur les quatre campagnes, excepté 

deux points :  

 les paramètres de minéralisation sur eau (prélèvement intégré) sont analysés uniquement 

lors de la 1
ère

 campagne ; 

 un échantillon de sédiment est prélevé lors de la dernière campagne. 

 

Le profil vertical et les prélèvements sont réalisés dans le secteur de plus grande profondeur que 

l'on recherche à partir des données collectées au préalable (bathymétrie, étude, communication avec 

les gestionnaires). Dans le cas des retenues, cette zone se situe en général à proximité du barrage 

dans le chenal central. Sur le terrain, la recherche du point de plus grande profondeur est menée à 

l'aide d'un échosondeur. 

 

Le matériel utilisé pour les prélèvements d’eau pour ce suivi est un système de pompage. Souple, il 

permet la multiplication aisée du nombre de points de mesures sur la verticale. En pratique, il s'agit 

d'une pompe péristaltique équipée de tuyaux tout téflon. Le tuyau est descendu à l’aide d’une corde 

graduée lestée pour permettre un prélèvement à la profondeur désirée. On prélève grâce à un 

système de vide d’air qui permet de remplir les flacons directement sans passage dans la pompe. 

L’utilisation de raccords a été limitée au maximum. Les raccords et la vanne sont en acier 

inoxydable. 

 

Au droit du point de plus grande profondeur, on effectue, dans l'ordre : 

 

a) une mesure de transparence au disque de Secchi, avec lecture côté "ombre" du bateau pour 

une parfaite acuité visuelle. Chacun des deux opérateurs fait la lecture en aveugle (1
ère

 lecture 

non indiquée au 2
e
 lecteur). 

 

b) un profil vertical de température (°C), conductivité (µS/cm à 25°C), pH (u. pH) et oxygène 

dissous (% sat. et mg/l). Il est réalisé à l’aide de 2 sondes multiparamètres OTT MS5 qui 

peuvent effectuer des mesures jusqu’à 200 m de profondeur : 

 la sonde MS1 installée sur un câble de 140 m connectée à un ordinateur permettant une 

lecture en temps réel des données, un enregistrement des données à la demande ou par pas 

de temps ; 

 la sonde MS2 disposant d’une mémoire interne pouvant être programmée pour enregistrer 

les données à une fréquence de temps définie préalablement (5 secondes). 

 

Les sondes sont équipées d’un capteur de pression permettant d’enregistrer la profondeur de la 

mesure. Les deux sondes sont descendues en parallèle sur la colonne d’eau pour le recueil du profil 

vertical. 
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c) deux prélèvements pour analyses physicochimiques (uniquement micropolluants minéraux 

et organiques pour l’échantillon intégré) : 

 

 l'échantillon intégré est en général constitué de prélèvements ponctuels tous les mètres
1
 sur 

la zone euphotique (soit 2,5 fois la transparence) ; ces prélèvements unitaires sont disposés 

dans une bonbonne en verre pyrex de 20 litres graduée et équipée d’un robinet verre/téflon 

pour conditionner les échantillons. Pour les analyses physicochimiques (uniquement 

micropolluants minéraux et organiques), 18 litres sont nécessaires. Des prélèvements 

unitaires de même volume sont échantillonnés tous les mètres sur la zone euphotique pour 

atteindre le volume désiré. Une fois l’échantillon finalisé, le conditionnement est réalisé sur 

le bateau, en respectant l’ensemble des prescriptions du laboratoire. 

 

 l'échantillon ponctuel de fond est prélevé à environ 1 m du fond, pour éviter la mise en 

suspension des sédiments. L'obtention de cette profondeur est obtenue par un lest placé 1 m 

en dessous de la crépine, servant ainsi de palpeur. Une attention particulière doit ici être 

apportée dans la manipulation de ce lest près du fond : approche lente, pour éviter un 

brassage du sédiment. Le flaconnage est réalisé directement dans les flacons verre 1 L du 

laboratoire. Un bouchon conique équipé d’une entrée d’eau et d’une sortie d’air a été 

spécifiquement mis au point pour permettre un échantillonnage sans flacon intermédiaire. Le 

risque de contamination est ainsi le plus limité possible. Les flacons plastiques ne peuvent 

pas être échantillonnés directement : écrasement par vide d’air. Ils sont donc remplis à partir 

des flacons verre 1L. 

 

Pour chaque échantillon, le laboratoire CARSO fournit une glacière avec les flaconnages 

préalablement étiquetés adaptés aux analyses demandées par l'Agence de l'Eau RM&C. 

Les échantillons sont conservés dans une enceinte isolée au contact de blocs réfrigérants et de glace 

fondante, puis envoyés par transporteur TNT pour un acheminement au laboratoire CARSO dans un 

délai de 24h, sauf cas particuliers. 

 

d) un prélèvement intégré destiné à l’analyse du phytoplancton et de la chlorophylle et aux 

analyses de physico-chimie classique : 

 

Les prélèvements doivent être obligatoirement intégrateurs de la colonne d’eau correspondant à la 

zone euphotique. Pour l’échantillonnage, 6 litres sont nécessaires. Ainsi, selon la profondeur de la 

zone euphotique, plusieurs matériels peuvent être utilisés, l’objectif étant de limiter les aliquotes, et 

donc les manipulations afin que l’échantillon soit le plus homogène possible : 

 la cloche Pelletier présente un volume de 1,3 l pour un échantillonnage sur 18 m, elle ne 

peut échantillonner au-delà de 20 m ; 

 le tuyau intégrateur (système décrit dans le protocole de l’IRSTEA) est adaptable pour toute 

profondeur, le volume échantillonné dépend du diamètre du tuyau. S.T.E. a mis au point 2 

tuyaux :  

o l’un de 10 m de diamètre élevé pour les zones euphotiques réduites, 

o l’autre de 30 m pour les transparences élevées. 

Le choix du matériel respecte l’objectif de ne pas multiplier les prélèvements élémentaires. 

                                                 
1 Compte tenu de la transparence Tr. de certains plans d'eau, exprimable en plusieurs mètres, la règle du Tr. x 2,5 a parfois conduit à 

une valeur calculée supérieure à la profondeur du plan d’eau. Dans ces cas, le prélèvement a été arrêté à 1 m du fond, pour éviter le 

prélèvement d'eau de contact avec le sédiment, qui peut, selon les cas, présenter des caractéristiques spécifiques. Inversement, 

lorsque la transparence est très faible, amenant à une épaisseur de zone euphotique d’à peine quelques mètres, les prélèvements 

peuvent être resserrés à un pas moindre que 1 m (par exemple : tous les 50 cm). 
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Zeuph < 10 m 10 m < Zeuph < 18 m Zeuph >18 m 

Tuyau intégrateur 10 m Cloche pelletier Tuyau intégrateur 30 m 

 

La filtration de la chlorophylle est effectuée sur le terrain par le préleveur S.T.E. à l’aide d’un kit de 

filtration de terrain Nalgène. 

 

Pour l’analyse du phytoplancton, 2 échantillons sont réalisés dans des flacons blancs opaques en PP 

de 250 ml dûment étiquetés (nom du lac, date, préleveur, campagne). On y ajoute un volume connu 

de lugol pour fixation. Les échantillons sont conservés au réfrigérateur. Un des deux échantillons 

est ensuite transmis au bureau d'études BECQ'EAU (Anne Rolland) en charge de la détermination 

et du comptage du phytoplancton. L’autre échantillon est conservé dans les locaux de S.T.E dans le 

cadre du contrôle qualité. 

 

Pour les analyses de physico-chimie classique, le laboratoire CARSO fournit une glacière avec les 

flaconnages préalablement étiquetés adaptés aux analyses demandées par l'Agence de l'Eau RM&C. 

Les échantillons sont conservés dans une enceinte isolée au contact de blocs réfrigérants et de glace 

fondante, puis envoyés par transporteur TNT pour un acheminement au laboratoire CARSO dans un 

délai de 24h, sauf cas particuliers. 

 

e) un prélèvement de sédiment : 

 

Ce type de prélèvement n'est réalisé que lors d'une seule campagne, celle de fin d'été (septembre), 

susceptible de représenter la phase la plus critique pour ce compartiment. Le prélèvement de 

sédiments est réalisé impérativement après les prélèvements d'eau afin d'éviter tout risque de mise 

en suspension de particules du sédiment lors de son échantillonnage, et donc de contamination du 

prélèvement d'eau (surtout celui du fond). 

 

Il est réalisé par une série de prélèvements à la benne Ekman. Au vu de sa taille et de la fraction 

ramenée par ce type de benne (en forme de secteur angulaire), on réalise de 2 à 5 prélèvements pour 

ramener une surface de l’ordre de 1/10 m². On observe sur chacun de ces échantillons la structure 

du sédiment dans le double but de : 

 description (couleur, odeur, aspect, granulométrie,..) ; 

 sélection de la seule tranche superficielle (environ 2-3 premiers cm) destinée à l'analyse. 

 

Pour chaque échantillon, le laboratoire LDA26 fournit une glacière avec le flaconnage adapté aux 

analyses demandées par l'Agence de l'Eau RM&C. 

Les échantillons sont conservés dans une enceinte isolée au contact de blocs réfrigérants et de glace 

fondante, puis envoyés par transporteur Chronopost pour un acheminement au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA26) dans un délai de 24h, sauf cas particuliers. 

1.2 PROGRAMME ANALYTIQUE 

Concernant les analyses, les paramètres suivants sont mesurés : 

 

 sur le prélèvement intégré destiné aux analyses de physico-chimie classique et de la 

chlorophylle : 
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o turbidité, MES, COD, DBO5, DCO, PO4
3-

, Ptot, NH4
+
, NKJ, NO3

-
, NO2

-
, silice dissoute ; 

o chlorophylles a et indice phéopigments ; 

o dureté, TAC, HCO3
-
, Ca

++
, Mg

++
, Na

+
, K

+
, Cl

-
, SO4

--
 (seulement en 1

ère
 campagne) ; 

 

 sur le prélèvement intégré destiné aux analyses de micropolluants minéraux et organiques : 

o micropolluants minéraux et organiques : liste des substances fournie en annexe 1. 

 

 sur le prélèvement de fond :  

o turbidité, MES, COD, DBO5, DCO, PO4
3-

, Ptot, NH4
+
, NKJ, NO3

-
, NO2

-
, silice dissoute ; 

o micropolluants minéraux et organiques : liste des substances fournie en annexe 1. 

 

 

Les paramètres analysés sur les sédiments prélevés lors de la 4
ème

 campagne sont les suivants : 

 sur la phase solide (fraction < 2 mm) : 

o granulométrie ; 

o matières sèches minérales, perte au feu, matières sèches totales ; 

o carbone organique ; 

o phosphore total ; 

o azote Kjeldahl ; 

o azote organique ; 

o ammonium ; 

o micropolluants minéraux et organiques : liste des substances fournie en annexe 2. 

 

 Sur l'eau interstitielle : 

o orthophosphates ; 

o phosphore total ; 

o ammonium. 

1.3 DEROULEMENT DU SUIVI 2014 

Les investigations physicochimiques ont été réalisées lors de quatre campagnes qui correspondent 

aux différentes étapes de développement de la vie lacustre. 

1.3.1 CAMPAGNE 1 

La première campagne correspond à la phase d'homothermie du plan d'eau. La masse d'eau est 

homogène (en température et en oxygène). Sur les lacs monomictiques
2
, cette phase intervient en 

hiver. La campagne est donc réalisée en fin d'hiver avant que l'activité biologique ne débute (début 

mars en Rhône-Alpes). Pour les lacs dimictiques
3
, cette phase intervient après le dégel du plan 

d'eau, la masse d'eau se mélange à l'issue de la période de stratification inverse (Cf. figures 1 et 2).  

 

 

                                                 
2 Plan d'eau qui présente une seule alternance stratification / déstratification annuelle. 
3 Plan d'eau qui présente deux alternances de stratification / déstratification annuellement : l'une en hiver, l'autre en été. En hiver, la 

stratification est généralement accompagnée du gel sur la surface du lac. 
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Figure 1 : Stratification thermique hivernale  Figure 2 : Brassage de fin d'hiver 

(Figures qui concernent un lac dimictique, source S.T.E.) 

1.3.2 CAMPAGNE 2 

La seconde campagne correspond à la période de démarrage et de développement de l'activité 

biologique des lacs. Il s'agit de la période de mise en place de la stratification thermique 

conditionnée par le réchauffement (Cf. figure 4). Cette phase intervient au printemps et c’est à cette 

période que l’activité biologique atteint son maximum. La campagne est donc généralement réalisée 

durant les mois de mai à juin (exceptionnellement juillet pour les plans d’eau d’altitude). 

 

   

Figure 3 : Brassage de fin d'hiver                         Figure 4 : Phase de stratification printanière 

1.3.3 CAMPAGNE 3 

La troisième campagne correspond à la période de stratification maximum du plan d'eau avec une 

thermocline bien installée. Elle correspond à la 2
ème

 phase de croissance du phytoplancton (Cf. 

figure 6). Cette phase intervient en période estivale. La campagne est donc réalisée durant les mois 

de juillet et août, lorsque l’activité biologique est maximale. 
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Figure 5 : Phase de stratification printanière  Figure 6 : Stratification installée 

 

1.3.4 CAMPAGNE 4 

La quatrième campagne correspond à la fin de la stratification estivale du plan d'eau. Elle intervient 

avant la baisse de la température et la disparition de la thermocline. L'épilimnion présente alors son 

épaisseur maximale. Cette phase intervient en fin d'été : la campagne est donc réalisée durant le 

mois de septembre. 

 

 

E té

Profil thermique

0°C   5   15  25

Epilimnion

Métalimnion

Hypolimnion

      

Figure 7 : Phase de stratification estivale (C3)        Figure 8 : Fin d'été, baisse de la thermocline (C4) 
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2 INVESTIGATIONS HYDROBIOLOGIQUES 

Les investigations hydrobiologiques menées en 2014 sur le lac de Paladru comprennent : 

 

 l'étude des peuplements phytoplanctoniques à partir du protocole standardisé 

d'échantillonnage, de conservation, d'observation et de dénombrement du phytoplancton en 

plan d'eau pour la mise en œuvre de la DCE (IRSTEA – INRA ; version 3.3 de mars 2009) ; 

 

 l'étude des peuplements d’invertébrés benthiques à partir du protocole d’échantillonnage des 

invertébrés benthiques adapté aux plans d’eau naturels profonds (IRSTEA, 2009). Ce 

protocole est mis en œuvre pour les lacs naturels ; 

 

 l'étude des peuplements de macrophytes sur le lac s'appuie sur la méthode mise au point par 

l’IRSTEA et décrite au sein de la norme AFNOR XP T90-328 : « Echantillonnage des 

communautés de macrophytes en plans d’eau », décembre 2010. 

2.1 ETUDE DES PEUPLEMENTS PHYTOPLANCTONIQUES 

L'étude des peuplements phytoplanctoniques a été réalisée à partir du protocole standardisé 

d'échantillonnage, de conservation, d'observation et de dénombrement du phytoplancton en plan 

d'eau pour la mise en œuvre de la DCE (IRSTEA – INRA ; version 3.3 de mars 2009). 

 

Les prélèvements ont été effectués par S.T.E. lors des campagnes de prélèvements pour analyses 

physico-chimiques. La détermination a été réalisée par Anne Rolland du bureau d'études 

BECQ'Eau, spécialiste en systématique et écologie des algues d'eau douce. 

2.1.1 PRELEVEMENT DES ECHANTILLONS 

Les prélèvements ont été réalisés selon la méthodologie présentée au point d) du §1.1 

« Méthodologie » du chapitre 2 : Rappel méthodologique. 

2.1.2 DETERMINATION DES TAXONS 

La méthode mise en oeuvre est conforme au protocole de l’IRSTEA, qui re-précise la méthode 

d'Utermohl. 

 

On en rappelle ci-dessous les principales étapes, et surtout, les points de la méthodologie sur 

lesquels il faut insister. 

 

Les échantillons bruts, fixés au lugol en phase terrain puis conservés au frais, sont mis à sédimenter 

(chambre 10 ml). Après 4h minimum (correspondant à une sédimentation de 1 cm), on pratique la 

détermination. Le comptage est réalisé en balayant des champs strictement aléatoires jusqu'à 

atteinte d'un nombre de 400 individus ; le nombre de champs nécessaire pour atteindre ce quota est 

noté. 

En cas de densité d'individus insuffisante (cas de plans d'eau très oligotrophes), on refait une 

sédimentation en chambre de volume supérieur. 

La détermination est faite à l'espèce dans la mesure du possible. 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 14 

 

On fixe ci-après les règles qui ont été appliquées dans les dénombrements du peuplement 

phytoplanctonique, sur la base des considérations pratiques imposées par les observations au 

microscope : 

 
La liste présente le nombre de cellules observées/ml, identifiées à l'espèce dans la mesure du possible. Dans certains 

cas, l'identification à l'espèce s'avère toutefois impossible : 

- certains critères d'identification sont visibles uniquement en période de reproduction de l'algue (stade de sporulation) ; 

- des individus peuvent être détériorés dans l'échantillon, ne permettant pas une identification précise. 

Les cellules concernées sont alors identifiées au genre (Mougeotia sp., Mallomonas sp…), voire à la classe (ex : 

chlorophycées indéterminées, kystes de chrysophycées). 

 

Plus spécifiquement, le groupe des "chlorophycées indéterminées" correspond à l'ensemble des "algues vertes" non 

identifiables parce que ces dernières sont dégradées, sont au stade végétatif ou plus fréquemment encore, sont sous la 

forme de cellules sphériques ou ovales qui peuvent être identifiées comme un grand nombre d'espèces dans les ouvrages 

de taxonomie. Par ailleurs, et par expérience, il s'avère que ces individus correspondent rarement à des espèces 

déjà identifiées dans le même échantillon.  

De ces faits, il ressort que la création d'une ligne de taxon déterminé seulement au genre (par ex. : Mallomonas, 

Mougeotia) suivi de « sp » correspond très probablement à une, voire même plusieurs espèces supplémentaires 

distinctes de celles par ailleurs identifiées à l'espèce dans ce même échantillon. Ex : les cellules de Mougeotia sp. ainsi 

identifiées au genre n'appartiennent pas à l'espèce Mougeotia gracillima identifiée par ailleurs dans le même 

échantillon. Ce taxon ainsi identifié au genre doit donc être compté pour au minimum une espèce supplémentaire. 

Cette méthodologie de comptage des taxons et espèces, basée sur ces considérations techniques, est très certainement 

celle qui minimise au mieux les distorsions entre nombre d'espèces véritablement présentes et nombre comptable 

d'espèces identifiables au vu de l'état des individus les représentant. 

En somme, le nombre d'espèces apparaissant en bas de tableau est : 

- premier nombre N (entre parenthèses) = nombre d'espèces strictement identifiées à ce niveau, fournissant une 

borne minimale de la diversité spécifique (valeur certaine) ; 

- deuxième nombre N' = somme du nombre N d'espèces véritablement identifiées, augmenté de 1 espèce pour 1 

taxon au genre (ou classe,...). 

 

En plus des règles générales de comptage (NF EN 15204) dans des champs avec ou sans grille de 

comptage, il est entendu qu'un filament d'une longueur de 100 μm, une colonie ou un coenobe 

compte pour un individu. 

 

Au sein de ces individus, le nombre de cellules par individu est compté directement par l’opérateur 

sur l’échantillon pendant le comptage lorsque l’observation le permet. Dans le cas d’organismes 

pluricellulaires dont les cellules sont difficilement distinguables ou trop nombreuses, le nombre de 

cellules est estimé par individu. Pour les diatomées, seules les frustules avec plastes (cellules 

vivantes) sont comptées. Certaines espèces habituellement coloniales comme Microcystis 

aeruginosa peuvent se rencontrer sous forme de cellules isolées. Dans ce cas, l’individu compté est 

la cellule. 

2.2 ETUDE DES PEUPLEMENTS D’INVERTEBRES BENTHIQUES 

L'étude des peuplements d’invertébrés benthiques a été réalisée à partir du protocole 

d’échantillonnage des invertébrés benthiques adapté aux plans d’eau naturels profonds (IRSTEA, 

2009). 

 

Les prélèvements, la séparation des individus de la classe des Oligochètes et de la famille des 

Chironomidae du reste de la faune et la détermination des invertébrés autres que Oligochètes et 

Chironomidae ont été effectués par S.T.E. La détermination des Oligochètes et des Chironomidae a 

été réalisée par Jean Wuillot du bureau d’étude Iris Consultants, spécialiste en systématique et 

écologie de ces taxons. 
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2.2.1 PRELEVEMENT DES ECHANTILLONS 

Les prélèvements ont lieu après le brassage printanier, en période d’homothermie, marquée dans 

nos régions tempérées par une température de 7-8°C et les premières éclosions de chironomes, soit 

entre mars et mai (Verneaux et al., 1993 a). Les prélèvements sont réalisés à l'aide d'une benne 

Ekman modifiée pour prélever les 10 premiers centimètres de sédiment. Les sédiments bruts 

récoltés sont remontés jusqu'à la surface à l'intérieur de la benne puis déposés dans une bassine. 

A l’instar des échantillons IOBL, une première concentration de la faune est opérée sur le terrain. 

Les particules fines sont éliminées par filtration sur un tamis de 0,25 mm. Si des éléments grossiers 

(pierres, galets, morceaux de bois…) sont présents, ils sont brossés et enlevés individuellement. Le 

refus du tamis est ensuite mis dans un flacon (1L à 1,5L en général) et est fixé au formol en quantité 

telle que la concentration finale dans le flacon est égale à 5% (v/v). 

 

La surface échantillonnée d’un point de contrôle doit être comprise entre 675 cm² et 700 cm². La 

benne Ekman permet de prélever une surface de sédiment d’environ 225 cm². En conséquence, le 

nombre de prélèvements par point est triplé. Ces trois prélèvements unitaires (entre lesquels on se 

sera déplacé d'une dizaine de mètres1) constituent l'échantillon du point. 

 

Sur chaque plan d’eau, 12 points de contrôle sont échantillonnés. Ils sont répartis sur 2 isobathes du 

plan d’eau : 7 points sur une isobathe située en zone sublittorale (Zl = 3 m) et 5 points sur une 

isobathe en zone profonde (Zf = 3/4 Zmax). 

Les points de prélèvement de l'isobathe sublittorale sont répartis de manière à couvrir au mieux le 

linéaire de cette isobathe en privilégiant toutefois les zones favorables à l'accumulation des 

sédiments (zones de plus faible pente). Ainsi, les points ne font pas l'objet d'une répartition 

équidistante afin d'éviter les zones non propices à l'échantillonnage et/ou ne présentant pas de 

sédiment. 

Les points de prélèvement de l'isobathe profonde sont, dans la mesure du possible, liés aux points 

de prélèvement de l'isobathe sublittorale par la définition de radiales reliant le point de plus grande 

profondeur à 5 des points d'échantillonnage sublittoraux. 

Les échantillonnages sont donc réalisés sur 5 couples de points sur l'isobathe sublittorale et 

l'isobathe profonde et 2 points " orphelins " sur l'isobathe sublittorale. 

 

 

Figure 9 : Principe de localisation des prélèvements pour la détermination de la faune benthique 
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2.2.2 DETERMINATION DES TAXONS 

Au laboratoire, les échantillons vont faire l’objet d’une seconde concentration. Les échantillons 

fixés sont tamisés sur une colonne de 2 tamis. Le tamis du haut a une maille de 5 mm et sert à 

éliminer les grosses particules minérales et organiques. Il retient éventuellement des invertébrés de 

grande taille qui seront retirés à la pince et incorporés au refus du tamis du bas. Celui-ci a une 

maille de 0,5 mm et c'est sur son refus que s'effectue l'extraction des invertébrés. 

Les invertébrés benthiques sont ensuite séparés des refus des tamis sous loupes annulaire et 

binoculaire, les organismes ainsi récoltés sont conservés dans 3 piluliers d’alcool à 70%. Les 

Oligochètes et les Chironomidae sont conservés chacun dans un pilulier spécifique pour 

transmission à IRIS Consultants en charge de la détermination. Le reste de la faune est conservé 

dans le 3
ème

 pilulier.  

 

La détermination au niveau spécifique des oligochètes s’effectue à l’aide de la technique 

d’identification figurant dans la norme IOBL / AFNOR 2005 et est identique à celle de l’IOBL 

(observation à la loupe binoculaire (grossissement x10 à x40), puis au microscope (montage sur 

lame dans de la glycérine)).  

 

La détermination au niveau générique des chironomes nécessite leur observation au microscope. 

L'ensemble des Chironomidae de l'échantillon est déposé dans une coupelle en verre à fond plat 

quadrillée. Si le nombre total d'individus récolté est estimé à plus de 100, les individus sont 

mélangés et répartis de manière homogène dans la coupelle. 100 individus issus de cases choisies de 

manière aléatoire sont ensuite prélevés. Les Chironomidae à identifier sont séparés entre les larves 

et les nymphes. Les larves sont observées individuellement au microscope dans un montage 

constitué de glycérine. Les nymphes sont soit directement identifiées à la loupe binoculaire soit 

après examen au microscope (montage en milieu aqueux) de certaines parties constituant les critères 

de détermination.  

 

La détermination au niveau générique des autres taxons nécessite leur observation à la loupe 

binoculaire.  

 

Une fois la faune séparée, les individus récoltés sont dénombrés, et la densité est exprimée pour 

chaque taxon en nombre d'individus par mètre carré. Le recours au sous-échantillonnage n'est 

effectué que pour les Oligochètes et les Chironomidae et seulement au-delà de 100 individus 

dénombrés par échantillon et dans des conditions contrôlées, répondant à la norme définie dans 

l’IOBL (AFNOR, 2005). 

2.3 ETUDE DES PEUPLEMENTS DE MACROPHYTES 

La méthodologie s'appuie sur la norme AFNOR XP T90-328 « échantillonnage des communautés 

de macrophytes en plans d’eau », décembre 2010. 

 

L’étude des peuplements de macrophytes a été réalisée par Éric Boucard et Alexandre Ballaydier du 

bureau d’études Mosaïque Environnement. 

2.3.1 POSITIONNEMENT DES UNITES D’OBSERVATION (UO) 

Une première phase est basée sur la méthode de Jensen. 

On définit ainsi successivement les grandeurs suivantes : 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 17 

 NPBM : Nombre de Profils d'observation de Base Minimal, en fonction de la superficie du 

plan d'eau, par classes (tableau reproduit ci-après) ; 

 NPB : Nombre de Profils d'observation de Base, correspondant à un ajustement de NPBM 

en fonction de la superficie du plan d'eau par rapport aux bornes (sup. et inf.) de la classe de 

superficie à laquelle il appartient. Par expérience, cette correction est le plus souvent 

mineure, voire non significative ; 

 C : facteur de correction en fonction du développement des rives. Ce coefficient est 

susceptible de modifier très sensiblement le nombre de profils lorsqu'on l'applique (alinéa 

suivant) ; 

 NP = C x NPB. 

 

Ce nombre de profils détermine (quand on inclut le profil de base placé selon le grand axe du plan 

d'eau), un nombre de points d'intersection avec la rive (= points - pivots potentiels) égal à 2xNP + 2. 

Ce protocole a été automatisé à S.T.E. sous la forme de la feuille de calcul exposée ci-dessous. 

 

Tableau 2 : Calcul du nombre d’unités d’observation selon Jensen 

Calcul du nombre de profils selon méthode de Jensen

0,05 0,39 1

0,40 0,79 2 Plan d'eau : 

0,80 1,59 3 S (km²) = 0,87 P (km) = 9,08

1,60 3,19 4

3,20 6,39 5

6,40 12,79 6 3 car appartient à la classe

12,80 25,59 7 0,8

25,60 51,19 8 1,59

51,20 102,39 9

3,09

C = 2,75

Nombre de profils 8

8 profils

Pour superficie= 87 ha

N UO est 3,19

Smini (km²) Smaxi (km²) NPBM

Carcès

NPBM  =

Smini

Smaxi

NPB =

Coeff. de Dvlpt des rives

NP =

Parmi ces NP=

 
 

A l'issue de cette première phase, on dispose ainsi de la localisation d'un nombre défini de points-

pivots d'investigations. La norme XP T90-328 allège les investigations macrophytes qui porteraient, 

selon cette seule méthode de Jensen, autour de tous ces points (pivots des Unités d'Observation) 

ainsi définis en nombre et localisation. 

 

Intervient alors une deuxième phase qui permet d'effectuer un choix parmi ces points désormais 

qualifiables de potentiels. 

 

Elle consiste à ranger le linéaire de rives selon les formations végétales et les aménagements de rive 

définis dans le tableau 1 de typologie des rives de la norme XPT90-328, que l’on peut résumer 

comme suit : 
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typologie des zones rivulaires type 

humides caractéristiques 1 

avec végétation arbustive/arborescente non humide 2 

sans végétation arbustive/arborescente non humide 3 

artificialisées, avec pressions anthropiques 4 

 

Ainsi, sur la base de l'analyse de bureau (étude des documents cartographiques, photos aériennes…) 

et/ou d'un tour de plan d'eau préalable, on détermine l’appartenance des rives aux 4 classes 1, 2, 3 et 

4. 

La norme AFNOR XP T90-328 indique le nombre d'unités d’observation à réaliser en fonction de la 

superficie du plan d’eau : au moins 3 UO pour un plan d'eau inférieur à 250 ha, au moins 6 UO pour 

un plan d’eau de 250 à 1000 ha et au moins 8 UO pour plan d'eau supérieur à 1000 ha. 

Au final, les unités d'observation sont choisies parmi les points contacts définis par la méthode de 

Jensen, avec comme objectif de représenter tous les types de rives dont le linéaire est égal ou 

supérieur à 10% du total du linéaire du plan d'eau. Le nombre d'unités d'observation effectivement 

réalisé est au moins égal au nombre prédéfini par la norme. 

Les plans d'eau suivis en 2014 ont déjà fait l'objet d'une étude macrophytes en 2011. La localisation 

des transects réalisés en 2011 a été considérée dans le choix des unités d'observation 2014. Dans la 

mesure du possible (respect de la norme AFNOR XP T90-328), les unités d'observation sont 

placées au droit des transects 2011, pour faciliter la comparaison des peuplements observés. 

2.3.2 DESCRIPTION D’UNE UNITE D’OBSERVATION 

Schématiquement, chaque unité d'observation comporte : 

 un relevé de la zone littorale L, de part et d'autre du point central, sur une longueur 

maximale de 100 m ; 

 3 profils P1 à P3, perpendiculaires à la rive (= 3 relevés), espacés au maximum de 50 m et 

au minimum de 10 m sur lesquels on effectue les observations. 
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Figure 10 : Représentation schématique d'une unité d'observation 

2.3.2.1 Observation de rive (littorale : L) 

Elle s'applique sur une longueur maximale de 100 m de rive, de part et d'autre du point pivot. Les 

coordonnées de son milieu sont donc celles du point pivot. La largeur de la zone littorale étudiée est 

comprise entre environ 1 m (si pente raide) à une dizaine de mètres (si zone littorale plutôt plane). 

Cette largeur s'entend depuis la ligne d'eau en direction de la pleine eau ; il s'agit donc d'une 

observation stricte du milieu aquatique. Néanmoins, en complément, il est également pris en compte 

la zone littorale potentielle de rive qui correspond à la surface comprise entre la ligne d'eau et la 

limite des plus hautes eaux. 

 

Cette prospection s'effectue en zigzags et vise à détecter l'ensemble des espèces présentes et leur 

abondance relative. 

2.3.2.2 Transects (profils P1 à P3) 

Il s'agit de 3 transects perpendiculaires à la rive, dont : 

 P1 est le central : les coordonnées GPS de son extrémité "rive" déterminent le 

positionnement de l’ensemble de l’unité d’observation ; 

 P2 et P3 sont les latéraux, et dont l'extrémité en rive est décalée de 50 m maximum (10 m au 

minimum) par rapport à celle de P1. Dans la pratique, ces extrémités "rive" de P2 et P3 

correspondent aux extrémités du transect littoral L. 

 

La longueur de chacun des profils est définie par la zone euphotique. Il est au minimum de 20 m 

(cas des pentes de fond fortes) et au maximum de 100 m (cas des pentes de fonds faibles). Le point 

terminal du profil est défini lorsque la profondeur d’échantillonnage atteint la valeur de la largeur 

de la zone littorale ZΦ. 

 

La matérialisation des transects est réalisée grâce à l’utilisation d’une corde de longueur supérieure 

à 120 m, métrée, et tendue entre la berge et la zone de haut-fond sur plus d’une centaine de mètres. 
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Le bateau (zodiac ou canoë-kayak) est ensuite accroché à la corde et la progression du bateau 

s’effectue le long de la corde. Deux personnes sont présentes sur le bateau : la première réalise les 

déplacements du bateau le long de la corde, note et met en échantillon les prélèvements. La 

deuxième personne réalise le point contact, identifie la nature du substrat, la profondeur 

d’échantillonnage, les espèces et leur attribue un coefficient d’abondance.  

 

30 points contacts répartis de manière homogène (le premier point contact est situé dans le plan 

d'eau à 1 m de la rive) sont réalisés à l’aide : 

 d’un râteau télescopique de 4 m de long métré tous les 10 cm ; 

 au-delà de 4 m de profondeur, à l’aide d’un grappin métré jusqu’à 20 m. 

 

Les espèces déterminables sur place sont déterminées à l’aide d’une loupe de terrain (x10 et x20). 

L’observation au bathyscope permet de bien contrôler le prélèvement au râteau. Les échantillons 

sont ensuite prélevés (sauf espèces protégées), numérotés, conservés, puis déterminés au bureau à 

l’aide d’une loupe binoculaire et/ou d’un microscope (ex : cas des algues et bryophytes). 

 

Il est noté pour chaque point contact : 

- taxon(s) identifié(s) et / ou prélevé(s) pour confirmation ultérieure ; 

- abondance ; 

- substrat ; 

- profondeur. 

 

Cas particulier : lorsque, dans la zone littorale, des roselières denses sont présentes et que le 

prélèvement au râteau se fait difficilement, l’évaluation de l’abondance des espèces est également 

faite au bathyscope sur une surface équivalente au râteau. 
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- CHAPITRE 3 : DESCRIPTION DU PLAN D’EAU 

SUIVI - 
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1 PRESENTATION DU PLAN D’EAU ET LOCALISATION 

Le lac de Paladru, aussi appelé lac de Charavines, est situé dans le département de l’Isère (38) à une 

altitude de 492 m. Il s’agit d’un lac d’origine naturelle, il s’est formé à la suite de processus 

glaciaires (creusement et barrage morainique). Il est alimenté par un bassin versant de 48 km², les 

apports en eau se font principalement par deux ruisseaux (le Courbon à Montferrat et le Chantabot 

au Pin), mais aussi par des sources sous-lacustres. Les eaux du lac rejoignent la rivière « la Fure » 

au droit de Charavines. Depuis 1866, un système de vanne en sortie de lac permet de réguler le 

débit du cours d’eau en fonction des besoins des usines situées en aval. La superficie du lac est de 

355 ha pour une profondeur maximale mesurée de 36 m. Ce lac présente un fonctionnement de lac 

monomictique chaud. 

 

L’occupation des sols aux abords du lac se répartit entre une urbanisation intensive (résidences, 

villas, routes), quelques boisements, des prairies pâturées et quelques zones humides. Le lac de 

Paladru est utilisé pour les loisirs nautiques : baignade, voile et motonautisme. De plus, il est 

apprécié pour la beauté des paysages qu’il offre mais aussi par les pêcheurs amateurs (salmonidés, 

percidés, cyprinidés, etc.). Bien que privé, ce lac est géré par le Syndicat Mixte du lac de Paladru et 

par l’AAPPMA de Paladru pour la pêche. 

 

 

Carte 1 : Localisation du lac de Paladru (Isère) 
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2 CONTENU DU SUIVI 2014 

Le lac de Paladru est suivi au titre des Réseaux de Contrôle de Surveillance (RCS) et du Contrôle 

Opérationnel (CO). Le tableau ci-dessous indique la répartition des missions aussi bien en phase 

terrain qu'en phase laboratoire/détermination. S.T.E. a, en outre, eu en charge de coordonner la 

mission et de collecter l'ensemble des données pour établir les rapports et mener l'exploitation des 

données. 

 
Tableau 3 : Synoptique des interventions de terrain et de laboratoire sur le plan d'eau, par campagne 

Lac de Paladru Phase terrain 
Laboratoire - 

détermination 

Campagne C1 IBLs C2 C3 IBML C4   

Date 04/03/2014 31/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 

06/08/2014 

07/08/2014 

08/08/2014 

02/10/2014 
automne/hiver 

2014-2015 

Physicochimie des 

eaux 
S.T.E.  S.T.E. S.T.E.  S.T.E. CARSO 

Physicochimie des 

sédiments 
     S.T.E. LDA26 

Phytoplancton S.T.E.  S.T.E. S.T.E.  S.T.E. BECQ'Eau 

Macrophytes     

Mosaïque 

envir. / 

S.T.E. 

 
Mosaïque 

environnement 

Invertébrés  S.T.E.     
S.T.E. / IRIS 

Consultants 

3 BILAN CLIMATIQUE REGIONAL 

En Rhône-Alpes, le bilan climatique de l’année 2014
4
 fait état d’une année globalement arrosée et 

exceptionnellement chaude (sans période de fortes chaleurs). Dans le détail : 

 l’hiver a été marqué par d’abondantes précipitations et une douceur exceptionnelle ; 

 au printemps, les précipitations ont été peu fréquentes et peu abondantes et la douceur a 

perduré particulièrement durant les mois de mars et avril ; 

 malgré un mois de juin chaud et ensoleillé, l’été a été particulièrement maussade avec un 

mois de juillet exceptionnellement pluvieux et une fraîcheur très marquée en août. 

                                                 
4 Source : http://climat.meteofrance.com 

http://climat.meteofrance.com/
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1 INVESTIGATIONS PHYSICOCHIMIQUES 

Les comptes rendus des campagnes de prélèvements physicochimiques et phytoplanctoniques sont 

présentés en annexe 3. 

1.1 ANALYSES DES EAUX 

1.1.1 PROFILS VERTICAUX ET EVOLUTIONS SAISONNIERES 

Le suivi prévoit la réalisation de profils verticaux sur la colonne d'eau à chaque campagne. Quatre 

paramètres sont mesurés : la température, la conductivité, l'oxygène (en concentration et en % 

saturation) et le pH. Les graphiques regroupant ces résultats pour chaque paramètre lors des 4 

campagnes sont affichés dans ce chapitre. 

 

 
Figure 11 : Profils verticaux de température au point de plus grande profondeur 

Lors de la 1
ère

 campagne, la température est homogène sur la colonne d’eau à 6,0°C. 

Au printemps, la stratification thermique se met en place : l’épilimnion s’est fortement réchauffé 

(16,9°C) alors que les eaux hypolimniques restent froides, proches de 6,0°C. La thermocline se 

situe ainsi entre -2 m et -15 m avec un différentiel thermique déjà important (11,0°C). 

L’amplitude thermique augmente au cours de la période estivale : la température au fond demeure 

proche de 6°C alors que les eaux de surface atteignent 21,6°C le 23/07/2014 puis 19,5°C le 

02/10/2014. La thermocline reste stable durant cette même période, elle est établie entre 8 et 18 

m de profondeur en campagne 3 puis entre 10 et 18 m de profondeur en campagne 4. 

La stratification thermique est donc très marquée sur le lac de Paladru dès la campagne printanière. 
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Figure 12 : Profils verticaux de conductivité au point de plus grande profondeur 

La conductivité indique une eau moyennement minéralisée, typiquement en lien avec la nature 

calcaire des substrats. Elle est homogène sur toute la colonne d’eau lors de la 1
ère

 campagne, proche 

de 355 μS/cm. Durant la période estivale, la conductivité diminue progressivement dans 

l’épilimnion jusqu’à atteindre 340 µS/cm le 26/05/2014, 310 μS/cm le 23/07/2014 et enfin 290 

μS/cm le 02/10/2014 : les minéraux sont utilisés pour la production biologique. A l’inverse, la 

conductivité augmente très légèrement et progressivement en profondeur (365 µS/cm en campagne 

2 puis 370 µS/cm en campagnes 3 et 4), en lien avec les processus de minéralisation de la matière 

organique. 
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Figure 13 : Profils verticaux d'oxygène (mg/l) au point de plus grande profondeur 

 
Figure 14 : Profils verticaux d'oxygène (% sat.) au point de plus grande profondeur 

En fin d’hiver, l’oxygène dissous est quasiment homogène sur l’ensemble de la colonne d’eau (92 à 

98% de saturation). 

Les campagnes suivantes sont caractérisées par une activité photosynthétique plus ou moins 

marquée dans l’épilimnion puisqu’on observe des sursaturations en oxygène : 

 ≥ 107% jusqu’à -13 m le 26/05/2014 avec un maximum de 124% à -7 m ; 

 ≥ 106% jusqu’à -15 m le 23/07/2014 avec un maximum de 133% à -12 m ; 
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 ≥ 111% jusqu’à -11 m le 02/10/2014 avec un maximum de 112% entre -3 et -11 m. 

Au fond, on note une consommation importante en oxygène pour dégrader la matière organique qui 

s’intensifie au fil du temps. Les eaux du fond sont ainsi anoxiques lors des campagnes 3 et 4, 

entrainant ainsi une réduction du potentiel de minéralisation à l’interface eau/sédiment. 

Comme en 2008 et 2011, le lac de Paladru présente une désoxygénation marquée de l’hypolimnion 

dès la seconde campagne. 

 

 

Figure 15 : Profils verticaux de pH au point de plus grande profondeur 

Le pH est compris entre 7,0 et 8,4. En fin d'hiver, le pH est homogène sur toute la colonne d’eau à 

7,7. Dans l’épilimnion, il augmente lors des campagnes suivantes pour atteindre 8,2 en campagne 2, 

8,4 en campagne 3 et 8,0 en campagne 4 en lien avec l’activité photosynthétique. Simultanément, il 

diminue dans la couche profonde avec les processus de respiration et de décomposition (7,3 en 

campagne 2, 7,1 en campagne 3 et 7,0 en campagne 4). 
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1.1.2 PARAMETRES DE CONSTITUTION ET TYPOLOGIE DU LAC 

N.B. pour tous les tableaux suivants : LQ = limite de quantification. 

 

Les paramètres de minéralisation sont étudiés lors de la 1
ère

 campagne uniquement. Les résultats 

sont présentés dans le tableau 4. 

 
Tableau 4 : Résultats des paramètres de minéralisation lors de la 1

ère
 campagne 

Lac de Paladru limite 

quantification 

04/03/2014 

code plan d'eau : W3125023 Intégré 

Dureté calculée °F 0,5 17,7 

T.A.C. °F   16,30 

HCO3
-
 mg(HCO3)/l 6,1 199,0 

Calcium mg(Ca)/l 0,1 68,7 

Magnésium mg(Mg)/l 0,05 1,29 

Sodium mg(Na)/l 0,2 5,3 

Potassium mg(K)/l 0,1 1,4 

Chlorures mg(Cl)/l 0,1 11,4 

Sulfates mg(SO4)/l 0,2 8,2 

 

Les résultats indiquent une eau riche en hydrogénocarbonates, de dureté moyenne conformément à 

la nature calcaire du bassin versant (molasses du Miocène). Les eaux du lac sont également riches 

en calcium. 

1.1.3 ANALYSES PHYSICOCHIMIQUES DES EAUX (HORS MICROPOLLUANTS) 

Tableau 5 : Résultats des paramètres de physico-chimie classique sur eau. 

Physico-chimie sur eau 

Lac de Paladru limite 

quantification 

04/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 02/10/2014 

code plan d'eau : W3125023 Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond 

Turbidité NTU 0,1 0,40 0,30 0,94 0,73 0,78 5,20 1,40 3,10 

M.E.S. mg/l 1 2,0 <LQ 1,0 <LQ <LQ <LQ 2,0 2,6 

C.O.D. mg(C)/l 0,2 1,9 1,9 2,3 2,0 2,4 2,0 3,6 1,8 

D.B.O.5 mg(O2)/l 0,5 1,1 0,5 1,4 0,7 1,0 0,6 1,7 <LQ 

D.C.O. mg(O2)/l 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Azote Kjeldahl mg(N)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 1,4 <LQ 14,9 

NH4
+
 mg(NH4)/l 0,01 0,02 0,02 0,01 <LQ 0,02 0,17 0,02 0,56 

NO3
-
 mg(NO3)/l 0,5 6,7 6,5 6,2 5,9 5,2 3,1 4,6 2,3 

NO2
-
 mg(NO2)/l 0,01 0,01 0,02 0,04 <LQ 0,04 0,21 0,04 1,10 

PO4
---

 mg(PO4)/l 0,01 <LQ 0,01 <LQ 0,02 <LQ 0,03 <LQ 0,10 

Phosphore Total mg(P)/l 0,005 0,010 0,010 0,005 0,005 0,006 0,260 <LQ 0,041 

Silicates mg(SiO2)/l 0,05 2,50 2,90 0,54 5,90 0,40 7,50 0,80 8,30 

Chl. A µg/l 1 2,0   <LQ   1,0   2,0   

Indice phéopigments µg/l 1 1,0   1,0   1,0   <LQ   

Les analyses des fractions dissoutes ont été réalisées sur eau filtrée (COD, NH4, NO3, NO2, PO4, Si). 

 

Les concentrations en carbone organique sont généralement faibles à moyennes lors des 4 

campagnes, comprises entre 1,8 et 2,4 mg/l, hormis dans le prélèvement de zone euphotique de 

campagne 4 (3,6 mg/l). Les eaux du lac de Paladru sont globalement peu turbides (0,30 à 1,40 
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NTU) et présentent peu de matières en suspension (≤ 2,6 mg/l). La turbidité est toutefois plus élevée 

dans les échantillons de fond de campagnes 3 et 4 (respectivement 5,2 et 3,1 NTU). 

 

En fin d’hiver, les concentrations en nutriments disponibles sont élevées pour l’azote (6,7 mg/l de 

nitrates) et faibles pour les orthophosphates ([PO4
3-

] = < 0,01 mg/l) dans l'échantillon intégré. Le 

rapport N/P
5
 est donc très important (> 100) lors de la campagne de fin d’hiver. Le phosphore est 

donc le facteur limitant pour la production végétale par rapport à l’azote. 

On observe une diminution des concentrations en nitrates au cours de l’année : 

 dans le fond (6,5 mg/l en C1, 5,9 mg/l en C2, 3,1 mg/l en C3 et 2,3 mg/l en C4). En 

conditions anoxiques, les bactéries hétérotrophes du sédiment utilisent les nitrates comme 

support de respiration et produisent de l’ammonium (processus de réduction des nitrates en 

ammonium) d’où les concentrations plus élevées en ammonium dans les échantillons de 

fond des campagnes 3 et 4 (respectivement 0,17 et 0,56 mg/l). 

 dans la zone euphotique (6,7 mg/l en C1, 6,2 mg/l en C2, 5,2 mg/l en C3 et 4,6 mg/l en C4). 

Dans les couches superficielles, les nitrates sont vraisemblablement consommés par le 

phytoplancton. 

En conditions anoxiques (campagnes 3 et 4), les concentrations en phosphore total, en 

orthophosphates, en ammonium et en nitrites sont plus élevées dans les échantillons de fond que 

dans les échantillons intégrés. Elles suggèrent un potentiel relargage de ces éléments à l’interface 

eau/sédiment. 

La très forte concentration mesurée en azote Kjeldahl sur l’échantillon de fond de la dernière 

campagne paraît excessive au regard des autres résultats physico-chimiques obtenus sur ce plan 

d’eau et d’après les suivis antérieurs. Cette valeur est à considérer comme incertaine. 

 

La concentration en silicates est moyenne en fin d’hiver dans l’ensemble de la colonne d’eau (2,5 

mg/l dans l’échantillon intégré et 2,9 mg/l dans l’échantillon de fond). Elle évolue ensuite 

significativement : 

 elle diminue dans la zone euphotique car les silicates sont consommés par les diatomées (0,4 

à 0,8 mg/l lors des 3 campagnes estivales) ; 

 elle augmente au fond en rapport avec la dégradation des frustules de diatomées qui 

décantent dans le fond du lac (5,9 mg/l en C2, 7,5 mg/l en C3 et 8,3 mg/l en C4). 

La production chlorophyllienne est faible dans le lac de Paladru au vu de la teneur en chlorophylle a 

(≤ 2,0 µg/l). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5 le rapport N/P est calculé à partir de [Nminéral]/ [P-PO4

3-] avec N minéral = [N-NO3
-]+[N-NO2

-]+[N-NH4
+] sur la campagne de fin 

d'hiver. 
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1.1.4 MICROPOLLUANTS MINERAUX 

Tableau 6 : Résultats d’analyses de métaux sur eau 

Micropolluants minéraux sur eau 

Lac de Paladru limite 

quantification 

04/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 02/10/2014 

code plan d'eau : W3125023 Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond 

Aluminium µg(Al)/l 2 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Antimoine µg(Sb)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Argent µg(Ag)/l 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Arsenic µg(As)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Baryum µg(Ba)/l 0,5 15,0 16,0 15,0 14,5 13,5 17,1 15,5 18,3 

Beryllium µg(Be)/l 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Bore µg(B)/l 10 14 14 15 15 28 12 15 13 

Cadmium µg(Cd)/l 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Chrome µg(Cr)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Cobalt µg(Co)/l 0,05 <LQ <LQ <LQ 0,07 <LQ 0,14 <LQ <LQ 

Cuivre µg(Cu)/l 0,1 0,31 0,32 0,25 0,22 0,26 0,17 0,40 0,45 

Etain µg(Sn)/l 0,5 <LQ <LQ 1,3 1,0 <LQ <LQ <LQ <LQ 

Fer µg(Fe)/l 1 1,3 1,3 2,2 4,6 1,6 15,6 1,5 13,3 

Manganèse µg(Mn)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ 74,0 <LQ 210,0 <LQ 0,8 

Mercure µg(Hg)/l 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Molybdène µg(Mo)/l 1 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Nickel µg(Ni)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Plomb µg(Pb)/l 0,05 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Sélénium µg(Se)/l 0,1 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Tellure µg(Te)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Thallium µg(Tl)/l 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 

Titane µg(Ti)/l 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,8 <LQ <LQ 

Uranium µg(U)/l 0,05 0,32 0,31 0,32 0,34 0,27 0,28 0,31 0,27 

Vanadium µg(V)/l 0,1 0,17 0,15 0,18 0,14 0,21 <LQ 0,15 <LQ 

Zinc µg(Zn)/l 1 <LQ <LQ <LQ 1,04 <LQ 2,54 <LQ <LQ 

Les analyses sur les métaux ont été effectuées sur eau filtrée. 

 

Les eaux du lac de Paladru sont globalement pauvres en micropolluants minéraux : 

 le baryum, le bore, l’uranium et le vanadium sont régulièrement quantifiés à des teneurs 

faibles à modérées ; 

 le cobalt, l’étain et le titane sont ponctuellement quantifiés, à des teneurs faibles. 

 

Les concentrations en fer et manganèse sont faibles mais augmentent significativement dans les 

échantillons de fond des campagnes 2, 3 et 4, attestant ainsi de conditions de désoxygénation 

entrainant un relargage de ces éléments depuis les sédiments (modéré pour le fer et plus important 

pour le manganèse). 

 

Parmi les métaux lourds, on note la présence : 

 de cuivre dans les 8 échantillons, à des concentrations modérées (0,17 à 0,45 µg/l) ; 

 de zinc dans 2 des 8 échantillons, à des concentrations modérées (1,04 à 2,54 µg/l). 

Ces concentrations ne suggèrent pas de pollution particulière. 
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1.1.5 MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

Le tableau 7 indique les micropolluants organiques qui ont été quantifiés lors des campagnes de 

prélèvements. La liste de l'ensemble des substances analysées est fournie en annexe 1. 

 
Tableau 7 : Résultats d'analyses de micropolluants organiques présents sur eau 

Micropolluants organiques mis en évidence sur eau 

Lac de Paladru limite 

quantification 

04/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 02/10/2014 

code plan d'eau : W3125023 Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond 

Acide monochloroacétique µg/l 0,2 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,78 <LQ 

Méthyl-2-Naphtalène µg/l 0,005 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,007 

Naphtalène µg/l 0,005 0,007 0,006 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,011 

 

Deux composés de la famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ont été quantifiés 

dans les eaux du lac de Paladru : 

 le méthyl-2-naphtalène dans l’échantillon de fond de campagne 4 ; 

 le naphtalène dans les échantillons de campagne 1 et l’échantillon de fond de campagne 4. 

 

Un autre micropolluant organique a été mis en évidence dans l’échantillon de zone euphotique de 

campagne 4 : l’acide monochloroacétique. 

 

L’atrazine déséthyl (produit de dégradation de l’atrazine), systématiquement quantifiée lors des 

deux précédents suivis de 2008 et 2011 sur chacun des échantillons d’eau (en faibles 

concentrations : 0,02 à 0,03 µg/l), n’a pas été quantifiée durant ce suivi (LQ similaire lors des 

différents suivis : 0,02 µg/l). 

1.2 ANALYSES DES SEDIMENTS 

1.2.1 ANALYSES PHYSICOCHIMIQUES DES SEDIMENTS (HORS MICROPOLLUANTS) 

Le tableau 8 fournit la synthèse de l'analyse granulométrique menée sur les sédiments prélevés. 

 
Tableau 8 : Synthèse granulométrique sur le sédiment du point de plus grande profondeur 

Sédiment : composition granulométrique (%) 

Lac de Paladru 
02/10/2014 

code plan d'eau : W3125023 

classe  granulométrique (µm) % 

0 à 20 28,6 

20 à 63 48,0 

63 à 150 19,6 

150 à 200 1,6 

> 200     2,3 

 

Il s'agit de sédiments fins, de nature sablo-limoneuse de 0 à 200 μm à 97,7 % (exempts de débris 

grossiers). 

 

Les analyses de physico-chimie classique menées sur la fraction solide et sur l'eau interstitielle du 

sédiment sont rapportées au tableau 9. 
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Tableau 9 : Analyse de sédiments 

Eau interstitielle du sédiment : Physico-chimie     

Lac de Paladru limite 

quantification 

  

code plan d'eau : W3125023 02/10/2014 

NH4
+
 mg(NH4)/l 0,5 4,32 

PO4
---

 mg(PO4)/l 0,015 0,051 

Phosphore Total mg(P)/l 0,1 0,64 

    
Sédiment : Physico-chimie       

Lac de Paladru limite 

quantification 

  

code plan d'eau : W3125023 02/10/2014 

Matières sèches minérales % MS   95,2 

Perte au feu % MS   4,8 

Matières sèches totales %   37,0 

Carbone organique mg(C)/kg MS 1000 23600 

Azote Kjeldahl mg(N)/kg MS 1000 2250 

NH4
+
 mg(N)/kg MS 200 <LQ 

Phosphore Total mg(P)/kg MS 1 306,2 

 

Dans les sédiments, la teneur en matière organique est faible avec seulement 4,8 % de perte au feu. 

La concentration en azote organique est moyenne (environ 2,2 g/kg MS). Le rapport C/N est de 

10,5, il indique que la matière organique récemment déposée est à prédominance macrophytique en 

voie de dégradation. La concentration en phosphore est faible, proche de 0,3 g/kg MS. 

 

L'eau interstitielle contient les minéraux facilement mobilisables dans les sédiments. La 

concentration moyenne en ammonium (4,32 mg/l) et la teneur élevée en phosphore total (0,64 mg/l) 

suggèrent un relargage de ces éléments à l'interface eau/sédiment en conditions anoxiques. Ce 

constat est confirmé par les concentrations observées dans les eaux du fond lors des campagnes 3 et 

4. 
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1.2.2 MICROPOLLUANTS MINERAUX 

Ils ont été dosés sur la fraction solide du sédiment. 

 
Tableau 10 : Résultats d’analyses de micropolluants minéraux sur sédiment 

Sédiment : Micropolluants minéraux     

Lac de Paladru limite 

quantification 

  

code plan d'eau : W3125023 02/10/2014 

Aluminium mg(Al)/kg MS 10 1026 

Antimoine mg(Sb)/kg MS 0,2 0,5 

Argent mg(Ag)/kg MS 0,2 <LQ 

Arsenic mg(As)/kg MS 0,2 2,2 

Baryum mg(Ba)/kg MS 0,4 13,5 

Beryllium mg(Be)/kg MS 0,2 <LQ 

Bore mg(B)/kg MS 1 4,1 

Cadmium mg(Cd)/kg MS 0,2 <LQ 

Chrome mg(Cr)/kg MS 0,2 5,4 

Cobalt mg(Co)/kg MS 0,2 1,1 

Cuivre mg(Cu)/kg MS 0,2 6,5 

Etain mg(Sn)/kg MS 0,2 <LQ 

Fer mg(Fe)/kg MS 10 2093 

Manganèse mg(Mn)/kg MS 0,4 103,8 

Mercure mg(Hg)/kg MS 0,02 0,02 

Molybdène mg(Mo)/kg MS 0,2 <LQ 

Nickel mg(Ni)/kg MS 0,2 3,2 

Plomb mg(Pb)/kg MS 0,2 4,7 

Sélénium mg(Se)/kg MS 0,2 0,4 

Tellure mg(Te)/kg MS 0,2 <LQ 

Thallium mg(Th)/kg MS 0,2 <LQ 

Titane mg(Ti)/kg MS 1 180,6 

Uranium mg(U)/kg MS 0,2 0,4 

Vanadium mg(V)/kg MS 0,2 6,8 

Zinc mg(Zn)/kg MS 0,4 22,3 

 

Les concentrations en micropolluants minéraux sont très faibles dans les sédiments du lac de 

Paladru et ne suggèrent donc pas de pollution particulière de ce compartiment. 
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1.2.3 MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

Le tableau 11 indique les micropolluants organiques qui ont été quantifiés dans les sédiments lors 

de la campagne de prélèvements. La liste de l'ensemble des substances analysées est fournie en 

annexe 2. 
 

Tableau 11 : Résultats d'analyses de micropolluants organiques présents sur sédiment 

Sédiment : Micropolluants organiques mis en évidence   

Lac de Paladru 
limite quantification 

  

code plan d'eau : W3125023 02/10/2014 

Benzo (a) Anthracène µg/kg MS 10 16 

Benzo (a) Pyrène µg/kg MS 10 26 

Benzo (b) Fluoranthène µg/kg MS 10 32 

Benzo (ghi) Pérylène µg/kg MS 10 32 

Benzo (k) Fluoranthène µg/kg MS 10 15 

Chrysène µg/kg MS 10 26 

 

Plusieurs hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ont été quantifiés dans les sédiments du 

lac de Paladru pour une concentration totale faible de 147 µg/kg. 

2 PHYTOPLANCTON 

2.1 PRELEVEMENTS INTEGRES 

Les prélèvements intégrés destinés à l'analyse du phytoplancton ont été réalisés en même temps que 

les prélèvements pour analyses physicochimiques classiques. Sur le lac de Paladru, la zone 

euphotique et la transparence mesurées sont représentées par le graphique de la figure 16. La zone 

euphotique varie entre 11,0 et 15,8 m sur les quatre campagnes réalisées. La transparence est 

globalement élevée (4,4 à 6,3 m selon les campagnes). 

 

 

Figure 16 : Evolution de la transparence et de la zone euphotique aux 4 campagnes 
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La liste des espèces de phytoplancton par plan d'eau a été établie selon la méthodologie développée 

par l’IRSTEA : Protocole standardisé d’échantillonnage, de conservation, d’observation et de 

dénombrement du phytoplancton en plan d’eau pour la mise en œuvre de la DCE, Mars 2009. 

 
La diversité taxonomique N correspond au nombre de taxons identifiés à l'espèce, à l'exclusion des groupes et familles, 

ainsi que des taxons identifiés au genre quand une espèce du même genre est présente et déterminée à l'espèce. 

Le nombre N' correspond à la diversité taxonomique totale incluant tous les taxons aux différents niveaux 

d'identification (nombre le plus probable). 

2.2 LISTE FLORISTIQUE 

Tableau 12 : Liste taxonomique du phytoplancton (en nombre de cellules/ml)* 

Lac de Paladru Date prélèvement 

Classe 
Code 

Sandre 
Nom Taxon 04/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 02/10/2014 

Chlorophycées 5596 Ankyra judayi   11     

  5933 Chlorella vulgaris   57 920 1764 

  20153 Chlorophycées flagellées indéterminées diam 2-5µm   
 

11 11 

  20154 Chlorophycées flagellées indéterminées diam 5-10µm   
 

2   

  20155 Chlorophycées indéterminées   17 32 130 

  10245 Choricystis minor   
 

39 40 

  20091 Coenochloris hindakii   
 

36   

  5633 Crucigenia tetrapedia   
 

9 23 

  5664 Elakatothrix gelatinosa   
 

7   

  5720 Lanceola spatulifera   11 2   

  5735 Monoraphidium komarkovae   6 
 

  

  5736 Monoraphidium minutum 2 6 5 57 

  5738 Monoraphidium skujae 109 6 
 

  

  5745 Nephrochlamys rostrata   11 
 

  

  5757 Oocystis lacustris   
 

59 51 

  19395 Phacotus lendneri 2 
 

164 51 

  6000 Planctonema lauterbornii   
  

747 

  1136 Scenedesmus sp.   
  

11 

  5880 Sphaerocystis schroeteri   
 

91   

  5888 Tetraedron minimum   
 

2 11 

  5981 Tetraselmis cordiformis   
  

11 

  9300 Tetrastrum triangulare   
 

45 124 

  35881 Willea rectangularis   
 

18 90 

Chrysophycées 20157 Chrysophycées indéterminées 54 17 2   

  6130 Dinobryon divergens   4219 1147 102 

  6149 Erkenia subaequiciliata 215 418 2 266 

  6150 Kephyrion sp.   119 
 

  

  6209 Mallomonas sp. 14   2 6 

Cryptophycées 6269 Cryptomonas sp. 27 45 25 62 

  6273 Cryptomonas marssonii   
 

5   

  9634 Plagioselmis nannoplanctica 505 124 161 311 

Cyanobactéries 6307 Aphanocapsa sp.     82 8155 

  6312 Aphanocapsa holsatica 199 
  

4434 

  6346 Aphanothece sp.   
 

1181   

  6349 Aphanothece clathrata   
  

26399 

  6358 Chroococcus limneticus   
  

735 

  31975 Cyanobactéries indéterminées 59 
 

9   

  6455 Pseudanabaena arcuata   51 
 

  

  6459 Pseudanabaena limnetica 59       

Desmidiacées 5529 Closterium acutum   
 

2   

  5363 Cosmarium pygmaeum   
  

23 

  5443 Spondylosium planum   
 

5   
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Diatomées 9356 Achnanthidium sp. 2       

  4860 Asterionella formosa 43 23 
 

  

  20160 Diatomées centriques indéterminées 84 
  

57 

  31228 Diatomées centriques indéterminées <10µm 722 68 20 294 

  9533 Fragilaria sp. 2 
  

  

  6666 Fragilaria crotonensis 315 
  

  

  19116 Ulnaria delicatissima var. angustissima 2 
  

  

Dinoflagellés 6553 Ceratium hirundinella   6 5   

  6558 Gymnodinium helveticum 2 
  

  

  6577 Peridinium sp.   
  

6 

  6589 Peridinium willei     2   

Abondance cellulaire totale (nb cellules/ml) 2416 5214 4094 43970 

Diversité taxonomique N 14 15 25 24 

Diversité N' 19 18 31 27 

* : les valeurs affichées sont arrondies à l’entier le plus proche sauf lorsque la valeur d’origine est 

≤ 0,4, dans ce cas la valeur non arrondie est affichée. 

 

Tableau 13 : Liste taxonomique du phytoplancton (en mm
3
/l) 

Lac de Paladru Date prélèvement 

Classe 
Code 

Sandre 
Nom Taxon 04/03/2014 26/05/2014 23/07/2014 02/10/2014 

Chlorophycées 5596 Ankyra judayi   0,0012     

  5933 Chlorella vulgaris   0,0057 0,0920 0,1764 

  20153 Chlorophycées flagellées indéterminées diam 2-5µm   
 

0,0005 0,0005 

  20154 Chlorophycées flagellées indéterminées diam 5-10µm   
 

0,0012   

  20155 Chlorophycées indéterminées   0,0076 0,0143 0,0585 

  10245 Choricystis minor   
 

0,0003 0,0004 

  20091 Coenochloris hindakii   
 

0,0012   

  5633 Crucigenia tetrapedia   
 

0,0012 0,0031 

  5664 Elakatothrix gelatinosa   
 

0,0013   

  5720 Lanceola spatulifera   0,0033 0,0007   

  5735 Monoraphidium komarkovae   0,0009 
 

  

  5736 Monoraphidium minutum 0,0002 0,0005 0,0004 0,0053 

  5738 Monoraphidium skujae 0,0026 0,0001 
 

  

  5745 Nephrochlamys rostrata   0,0009 
 

  

  5757 Oocystis lacustris   
 

0,0063 0,0054 

  19395 Phacotus lendneri 0,0009 
 

0,0671 0,0209 

  6000 Planctonema lauterbornii   
  

0,1075 

  1136 Scenedesmus sp.   
  

0,0009 

  5880 Sphaerocystis schroeteri   
 

0,0347   

  5888 Tetraedron minimum   
 

0,0008 0,0040 

  5981 Tetraselmis cordiformis   
  

0,0225 

  9300 Tetrastrum triangulare   
 

0,0030 0,0081 

  35881 Willea rectangularis   
 

0,0017 0,0086 

Chrysophycées 20157 Chrysophycées indéterminées 0,0057 0,0018 0,0002   

  6130 Dinobryon divergens   0,8818 0,2398 0,0213 

  6149 Erkenia subaequiciliata 0,0097 0,0188 0,0001 0,0120 

  6150 Kephyrion sp.   0,0075 
 

  

  6209 Mallomonas sp. 0,0363   0,0061 0,0151 

Cryptophycées 6269 Cryptomonas sp. 0,0481 0,0802 0,0443 0,1102 

  6273 Cryptomonas marssonii   
 

0,0055   

  9634 Plagioselmis nannoplanctica 0,0353 0,0087 0,0113 0,0218 

Cyanobactéries 6307 Aphanocapsa sp.     0,0002 0,0163 

  6312 Aphanocapsa holsatica 0,0002 
  

0,0044 

  6346 Aphanothece sp.   
 

0,0118   

  6349 Aphanothece clathrata   
  

0,0528 

  6358 Chroococcus limneticus   
  

0,1985 

  31975 Cyanobactéries indéterminées 0,0066 
 

0,0010   
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  6455 Pseudanabaena arcuata   0,0002 
 

  

  6459 Pseudanabaena limnetica 0,0006       

Desmidiacées 5529 Closterium acutum   
 

0,0016   

  5363 Cosmarium pygmaeum   
  

0,0093 

  5443 Spondylosium planum   
 

0,0035   

Diatomées 9356 Achnanthidium sp. 0,0002       

  4860 Asterionella formosa 0,0112 0,0059 
 

  

  20160 Diatomées centriques indéterminées 0,0450 
  

0,0304 

  31228 Diatomées centriques indéterminées <10µm 0,0794 0,0075 0,0022 0,0323 

  9533 Fragilaria sp. 0,0055 
  

  

  6666 Fragilaria crotonensis 0,0944 
  

  

  19116 Ulnaria delicatissima var. angustissima 0,0084 
  

  

Dinoflagellés 6553 Ceratium hirundinella   0,2262 0,1817   

  6558 Gymnodinium helveticum 0,0386 
  

  

  6577 Peridinium sp.   
  

0,0520 

  6589 Peridinium willei     0,0750   

Biovolume total (mm
3
/l) 0,429 1,259 0,811 0,998 

Diversité taxonomique N 14 15 25 24 

Diversité N' 19 18 31 27 

2.3 EVOLUTIONS SAISONNIERES DES GROUPEMENTS 

PHYTOPLANCTONIQUES 

Les échantillons destinés à la détermination du phytoplancton sont constitués d'un prélèvement 

intégré sur la zone euphotique (équivalant à 2,5 fois la transparence lors de la campagne). Les 

graphiques suivants présentent la répartition du phytoplancton par groupe algal à partir des résultats 

exprimés en cellules/ml d'une part et à partir des biovolumes (mm
3
/l) d'autre part. 

 

 

Figure 17 : Répartition du phytoplancton sur le lac de Paladru à partir des abondances (cellules/ml) 
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Figure 18 : Répartition du phytoplancton sur le lac de Paladru à partir des biovolumes (mm
3
/l) 

 

Le peuplement phytoplanctonique présente une abondance et un biovolume faible aux différentes 

dates d’échantillonnage excepté au mois d’octobre où une augmentation importante de l’abondance 

est constatée. En effet, au mois de mars, la concentration cellulaire est d’environ 2500 cellules/ml, 

puis elle double en mai (5200 cellules/ml environ), se maintient en juillet (4100 cellules/ml) et 

atteint son maximum en octobre avec une concentration d’environ 44 000 cellules/ml. En ce qui 

concerne le biovolume, il est faible en mars (0,4 mm
3
/l) puis il augmente légèrement et fluctue entre 

0,8 et 1,2 mm
3
/l au cours de la période de production biologique. 

 

Au mois de mars, le peuplement phytoplanctonique est dominé par les diatomées qui représentent 

près de 50% de l’abondance phytoplanctonique totale. Ce sont de petites diatomées centriques qui 

sont majoritaires, elles sont accompagnées de l’espèce coloniale Fragilaria crotonensis, 

typiquement planctonique, formant souvent de longues chaines. De la même manière, les diatomées 

contribuent largement au biovolume cellulaire puisqu’elles représentent plus de 50% du biovolume 

phytoplanctonique total. 

Au mois de mai, on constate une augmentation de l’abondance et du biovolume. Les chrysophycées 

dominent la communauté phytoplanctonique avec notamment l’espèce Dinobryon divergens qui 

contribue, à elle seule, à 80% de l’abondance phytoplanctonique totale. Cette espèce est fréquente 

dans le phytoplancton d’été dans les milieux pauvres en nutriments. Les chrysophycées constituent 

également environ 72% du biovolume phytoplanctonique total, l’espèce citée précédemment 

représentant à elle seule 70% du peuplement. 

Au cours de l’été (23/07/2014), l’abondance se maintient mais la communauté phytoplanctonique 

est beaucoup plus hétérogène. Les chlorophycées, les cyanobactéries et les chrysophycées se 

retrouvent en proportion équivalente et représentent près de 95% de l’abondance cellulaire totale. 

Les chlorophycées sont majoritairement représentés par l’espèce Chlorella vulgaris, les 

cyanobactéries par une espèce du genre Aphanothece et les chrysophycées par l’espèce Dinobryon 

divergens. Les cyanobactéries majoritaires ayant un très faible biovolume, elles ne contribuent que 

très peu au biovolume cellulaire total. A l’inverse, les dinoflagellés sont peu nombreux mais ayant 

un biovolume cellulaire élevé, ils contribuent à plus de 30% du biovolume phytoplanctonique. Les 
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chlorophycées et les chrysophycées contribuent également à près de 60% du biovolume 

phytoplanctonique total. 

Finalement, l’abondance phytoplanctonique atteint son maximum à l’automne (02/10/2014) avec 

une concentration cellulaire de 43970 cellules/ml. Les cyanobactéries sont majoritaires à cette date 

et sont essentiellement représentées par une espèce du genre Aphanothece et d’autres espèces du 

genre Aphanocapsa. Ces cyanobactéries sont coloniales, très petites et caractéristiques des eaux 

mésotrophes à eutrophes. Par contre, elles ont un très petit biovolume et contribuent dans une 

moindre proportion au biovolume phytoplanctonique total. Les chlorophycées, quant à elles, 

représentent plus de 40 % du biovolume phytoplanctonique total. 

 

L’indice phytoplanctonique (IPL) calculé à partir de l’abondance cellulaire est de 55,3, qualifiant le 

milieu d’eutrophe. Cependant, ce calcul est biaisé par la forte abondance de cyanobactéries en 

campagne 4 alors que leur contribution en termes de biovolume est beaucoup moins importante. 

L’indice calculé à partir du biovolume semble plus cohérent au regard des données historiques du 

lac, en qualifiant le milieu de mésotrophe (39,3).  

3 INVERTEBRES BENTHIQUES (IBL SIMPLIFIE) 

Les prélèvements pour l’étude des peuplements d’invertébrés benthiques ont été réalisés le 31 mars 

2014. 
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3.1 CARTE DE LOCALISATION DES POINTS DE PRELEVEMENTS 

 
 

Carte 2 : Localisation des points de prélèvements pour l’IBL simplifié sur le lac de Paladru 
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3.2 CARACTERISTIQUES DES POINTS DE PRELEVEMENTS 

Tableau 14 : Caractéristiques des points de prélèvements en zone littorale 

Echantillon L1 L2 L3 L4 L5 L6 L7 

Date 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 

Profondeur (en m) 3,5 2,7 3,0 2,8 2,7 3,0 3,2 

Substrat Limon Sable fin Sable fin Limon Limon Limon Limon 

Surface prospectée (en cm²) 675 675 675 675 675 675 675 

Coordonnées X (L93) 899 760 899 332 898 356 897 107 896 688 896 831 897 661 

Coordonnées Y (L93) 6 488 723 6 489 149 6 488 094 6 486 721 6 485 676 6 484 922 6 485 929 

 
Tableau 15 : Caractéristiques des points de prélèvements en zone profonde 

Echantillon F2 F3 F4 F5 F6 

Date 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 31/03/2014 

Profondeur (en m) 26,0 28,0 26,6 27,0 26,6 

Substrat Vase Vase Vase Vase Vase 

Surface prospectée (en cm²) 675 675 675 675 675 

Coordonnées X (L93) 899 360 898 415 897 213 896 815 896 948 

Coordonnées Y (L93) 6 488 772 6 488 045 6 486 694 6 485 767 6 485 222 

3.3 LISTE FAUNISTIQUE IBLS 

Tableau 16 : Liste faunistique pour le calcul de l’IBLs (nombre d’individus / échantillon) 

 

Nombre d'individus dénombrés 
Code 

Sandre 
 

Littoral Fond 

Liste des taxons identifiés* L1 L2 L3 L4 L5 L6 L7 F2 F3 F4 F5 F6 

Caenis 20   20 12 8 1 22           457 

Ephemera     15                   502 

Ceratopogoninae 9 7 1 3 12 2 2           822 

Chaoborus         1     44 57 13 36 37 792 

Ablabesmyia   1 3       11           2781 

Chironomus                 61 45 5   817 

Cladopelma 2     1     3           19278 

Cladotanytarsus 30   3 4 775 36             2862 

Cryptochironomus 13 6 5 6 17 4 16           2835 

Dicrotendipes 2     1   1 36           2839 

Endochironomus             3           2842 

Epoicocladius     6                   2807 

Nilothauma     1       3           19279 

Paracladopelma     1                   2852 

Paratanytarsus                       1 2865 

Paratrissocladius   1                     19179 
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Polypedilum 2 2       2 3           2856 

Procladius 17 5 52 11 8   14 11 80 57 51 25 2788 

Psectrocladius         8   3           2825 

Tanytarsus 126 3 35 31 58 9 186   1       2869 

Athripsodes   2 7       3           311 

Mystacides   1                     312 

Limnephilus   1                     3163 

Cyrnus     1       4           224 

Tinodes             5           245 

Platambus     1                   556 

Corbicula 12 6 42 11 5 5             1051 

Dreissena   1         4           1046 

Pisidium 33 8 5 3 9 2 3       1   1043 

Potamopyrgus 17 38   12 62 2             978 

Valvata 5       7               972 

Dugesia 1           2           1056 

Aulodrilus japonicus 15   24                   20747 

Bothrioneurum   5                     19217 

Branchiura sowerbyi 5 23 29   3               952 

Ilyodrilus templetoni     4       2           2995 

Limnodrilus claparedeanus   9         1           2992 

Limnodrilus hoffmeisteri 70 165 28 82 54 69 27           2991 

Limnodrilus udekemianus       5                 2989 

Potamothrix hammoniensis             9           9795 

Potamothrix heuscheri 7   15   3 21 5 52 50 67 77 63 9837 

Potamothrix moldaviensis   46                     2987 

Psammoryctides barbatus 20 9 15   10 11 7           2988 

Slavina appendiculata 7                       3008 

Specaria josinae       3                 19314 

Stylaria lacustris 5                       960 

Tubifex tubifex   32       2     7   7 2 946 

Tubificinae avec soies capillaires 20 50 26   26 23 13 197 314 370 297 167 5231 

Tubificinae sans soies capillaires 117 137 59 172 172 113 50   7       29901 

Uncinais uncinata   5 2       8           3002 

Vejdovskyella intermedia         3               19315 

Cristatella       1 2               3103 

Hydracarien             1           906 

Nemathelmintha       1                 3111 
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3.4 INTERPRETATION DES RESULTATS 

L’observation du peuplement oligochètes permet de constater que le potentiel métabolique est élevé 

en zone littorale et moyen en zone profonde sur le lac de Paladru. Le pourcentage d’espèces 

sensibles est nul en zone profonde (absence d’espèce sensible sur tous les points) et faible en zone 

littorale (1 à 12% d’espèces sensibles selon les points), ce qui suggère une altération de la qualité 

des sédiments.  

La zone profonde se caractérise donc par un potentiel métabolique moyen et une absence d’espèce 

sensible à la pollution organique et toxique. Hormis les Tubificinae non identifiés au genre, le 

peuplement est largement dominé par l’espèce Potamothrix heuscheri, indicatrice d’une forte 

pollution. Tubifex tubifex est la seule autre espèce identifiée en zone profonde (sur les points F3, F5 

et F6), elle est indicatrice d'une impasse trophique naturelle lorsqu’elle est dominante. 

La zone littorale se caractérise par un fort potentiel métabolique et donc par la présence d’espèces 

sensibles à la pollution organique et toxique, notamment Psammoryctides barbatus (avec un effectif 

total de 72 individus sur 6 points de prélèvements), mais également Slavina appendiculata (en L1), 

Specaria josinae (en L4), Stylaria lacustris (en L1) et Vejdovskyella intermedia (en L5). Les 

espèces indicatrices d’un état de forte pollution sont cependant largement dominantes sur 

l’ensemble des points littoraux (Limnodrilus hoffmeisteri, Potamothrix heuscheri, etc.). Notons 

enfin les présences de Tubifex tubifex en L2 et L6 et de Branchiura sowerbyi en L1, L2, L3 et L5, 

espèce probablement lié à un réchauffement climatique. 

 

Concernant le peuplement de mollusques, seul un individu du genre Pisidium a été recensé en zone 

profonde. Cette quasi absence de mollusques est à mettre en relation avec les conditions anoxiques 

du milieu qui interviennent chaque fin d’été. Le peuplement de mollusques est un peu plus riche et 

diversifié en zone littorale (2 à 4 taxons selon les points de prélèvements). Les genres Pisidium, 

Corbicula et Potamopyrgus sont notamment représentés sur une majorité de points de 

prélèvements. Notons la présence de Dreissena polymorpha, espèce invasive, dans les prélèvements 

des points L1, L2, L4, L5 et L6. 

 

Concernant le peuplement de chironomidae, la richesse taxonomique est plus élevée en zone 

littorale qu’en zone profonde (moyenne de 6,7 taxons en zone littorale contre 2,0 taxons en zone 

profonde). Les prélèvements de zone profonde se caractérisent notamment par l’abondance du 

genre Procladius sur l’ensemble des points de prélèvements (56 à 100% du peuplement selon les 

points), par la bonne représentation du genre Chironomus sur les points F3 et F4 et par la présence 

quasi exclusive de taxons de polluo-sensibilité faible (Chironomus et Procladius). Notons le 

recensement d’un individu du genre Paratanytarsus en F6 et d’un individu du genre Tanytarsus en 

F3. 

En zone littorale, on constate une plus grande diversité. On recense de nombreux individus du genre 

Tanytarsus sur les 7 points de prélèvements. Le genre Cryptochironomus est également observé sur 

tous les points. Enfin, les genres Cladotanytarsus et Procladius sont également bien représentés sur 

une majorité de points : 

 Cladotanytarsus est présent sur 5 points de prélèvements avec de nombreux individus en L5 

notamment ; 

 Procladius est présent sur 6 points de prélèvements. 

En conclusion, le peuplement est dominé par des taxons relativement polluo-tolérants en zone 

littorale comme en zone profonde. 

 

Concernant les autres groupes faunistiques, on peut remarquer que la richesse taxonomique est 

nettement plus importante en zone littorale qu’en zone profonde. En zone profonde, le seul fait 
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remarquable est l’abondance du genre Chaoborus sur l’ensemble des points. En effet, aucun autre 

taxon n’a été recensé. 

En zone littorale, les taxons suivants ont été identifiés : 

 des éphéméroptères du genre Caenis sur 6 points de prélèvements ; 

 des éphéméroptères du genre Ephemera sur le point L3 ; 

 des diptères de la sous-famille Ceratopogoninae sur les 7 points de prélèvements ; 

 des trichoptères des genres Athripsodes (3 points), Mystacides (1 point), Limnephilus (1 

point), Cyrnus (2 points) et Tinodes (1 point) regroupés sur les points de prélèvements L2, 

L3 et L7 ; 

 et plus localement un diptère Chaoborus, un coléoptère Platambus, des turbellariés Dugesia, 

un hydracarien, un némathelminthe et des statoblastes de Cristatella. 

Parmi ces taxons, le genre Ephemera et les trichoptères présentent une polluo-sensibilité élevée. 

 

En conclusion, le potentiel métabolique est moyen à élevé sur le lac de Paladru. La richesse 

taxonomique est nettement plus importante en zone littorale qu’en zone profonde, ce qui s’explique 

vraisemblablement par les conditions anoxiques régnant dans la couche profonde en fin de saison 

estivale. 

4 MACROPHYTES 

Les inventaires pour l’étude des peuplements de macrophytes ont été réalisés du 6 au 8 août 2014. 

4.1 CHOIX DES UNITES D’OBSERVATION 

Le lac de Paladru a déjà fait l'objet d'un suivi des populations de macrophytes en 2011 par S.T.E. 

pour l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée et Corse. En 2014, comme en 2011, le protocole suivi 

par S.T.E. respecte la norme AFNOR XP T90-328 (Décembre 2010) normalisant le protocole de 

l’IRSTEA intitulé « Méthodologie d’étude des communautés de macrophytes en plans d’eau ». 

 

Le positionnement des unités d'observation est déterminé avec la méthode de Jensen. Pour le lac de 

Paladru, 9 profils perpendiculaires à la plus grande longueur du plan d'eau ont été représentés, soit 

18 points contacts potentiels auxquels s'ajoutent les 2 points correspondant aux points de départ et 

d'arrivée de cette ligne de base. 

 

Le protocole d'échantillonnage s'appuie sur : 

 les différents types de rives recensés sur le plan d’eau pour la sélection des unités 

d’observation (UO) à prospecter ; 

 la pente des fonds et la transparence des eaux pour définir la limite de profondeur des profils 

perpendiculaires à explorer sur chaque UO (définition de la zone potentiellement colonisée 

par les végétaux). 
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Sur le lac de Paladru, 3 types de rives ont été observés. Une appréciation du recouvrement est 

donnée en % du périmètre total : 

 Type  1 ; zones humides caractéristiques : 10 % ; 

 Type 2 ; zones rivulaires colonisées par une végétation arbustive ou arborescente non 

humide : 15 % ; 

 Type  4 ; zones artificialisées ou subissant des pressions anthropiques visibles : 75 %. 

 

La superficie du plan d'eau étant de 382 ha, 6 unités d’observation ont été sélectionnées selon leur 

représentativité d'un type de rive soit : quatre unités de type 4, une unité de type 2 et une unité de 

type 1. 

Les unités d'observation ainsi sélectionnées sont :  

 UO 1 : unité de type 4 ; 

 UO 2 : unité de type 2 ; 

 UO 3 : unité de type 1 ; 

 UO 4 : unité de type 4 ; 

 UO 5 : unité de type 4 ; 

 UO 6 : unité de type 4. 

 

Pour chaque unité d’observation, le choix a porté sur un secteur constitué d'un seul type de rive (sur 

100 m minimum), accessible, à l'exclusion des arrivées de tributaires et des singularités. La 

sélection a porté sur les secteurs suivis lors de la campagne de suivi 2011, elle-même basée sur celle 

de 2008 (ancienne méthodologie) afin de pouvoir suivre l'évolution temporelle des peuplements de 

macrophytes, ce qui explique l’existence d’un léger décalage par rapport au positionnement 

théorique. 
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4.2 CARTE DE LOCALISATION DES UNITES D’OBSERVATION 

 
 

Carte 3 : Localisation des unités d'observation pour l'étude des macrophytes sur le lac de Paladru 
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4.3 VEGETATION AQUATIQUE IDENTIFIEE 

 
 

Photo 1 : Vue générale du lac de Paladru 

Les rives du lac sont fortement urbanisées (résidences, villas, routes). Il existe de rares formations 

naturelles dont quelques boisements (principalement à l’Est) et un marais au Nord. 

Le recouvrement global en macrophytes sur le lac est assez faible et estimé à moins de 10% de sa 

surface. Ces macrophytes sont répartis de manière très hétérogène. Le lac abrite notamment de 

nombreux herbiers aquatiques de phanérogames et de characées. Les roselières sont en revanche 

plus rares et surtout très localisées. 

 

 
 

Photo 2 : Observation d’herbiers de characées 
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4.3.1 UNITE D’OBSERVATION N°1 

 
 

Photo 3 : Vue sur l'UO1 du lac de Paladru 

L’unité d’observation 1 est localisée à l’Ouest du lac, dans une zone urbanisée au niveau de la plage 

du Pin. 

 

La zone littorale, relativement étroite, présente un talus de taille moyenne (absence de plage). La 

zone littorale submergée est relativement pauvre en espèces. Les hélophytes dominent avec 

Schoenoplectus lacustris, Polygonium amphibium et Lythrum salicaria. Viennent ensuite les algues 

qui sont également très présentes et très diversifiées (Vaucheria sp., Spirogyra sp., Zygnema sp., 

etc. pour les algues vertes ; Tolypothrix sp., Lyngbya sp. et Oscillatoria sp., etc. pour les 

cyanobactéries). 

 

Sur les profils perpendiculaires, on retrouve pour les premiers points les espèces d’algues citées ci-

dessus, puis, à partir de 2 à 3 m de profondeur et jusqu’à 12 m (ponctuellement 15 m), diverses 

espèces de characées : majoritairement Chara contraria, plus ponctuellement Chara globularis et 

Chara intermedia (ces deux taxons sont très présents sur le profil perpendiculaire droit). Les 

hydrophytes trachéophytes sont très ponctuels sur cette unité d’observation, puisque seules Najas 

marina et Najas minor ont été observées (uniquement sur le profil perpendiculaire droit). Notons 

enfin que le profil perpendiculaire gauche est bien plus pauvre en macrophytes que les deux autres. 

4.3.2 UNITE D’OBSERVATION N°2 

 
 

Photo 4 : Vue sur l'UO2 du lac de Paladru 
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L’unité d’observation 2 est positionnée dans la partie centrale de la rive Est du lac. La zone 

riveraine est largement occupée par une forêt de feuillus non hygrophile et plus ponctuellement par 

des roselières, des bois marécageux et de la prairie. On note également la présence d’habitations 

(cabanes avec jardins), particulièrement au centre de l’unité d’observation. 

 

La zone littorale présente un faible talus, une absence de plage et une largeur relativement faible. 

Dominée par Phragmites australis, elle est pauvre en espèces. Citons pour les bryophytes Fissidens 

rufulus et Amblystegium riparium, et pour les algues vertes les genres Zygnema, Spirogyra, 

Mougeotia, Oedogonium, accompagnées par les cyanobactéries des genres Phormidium et 

Melosira. 

 

Les profils perpendiculaires sont globalement pauvres en macrophytes. Ils sont caractérisés par des 

roselières de 0,5 à 2 m de profondeur et par la présence ponctuelle des bryophytes et des algues 

citées ci-dessus à faible profondeur (< 1 m). Le profil perpendiculaire droit présente une diversité 

plus importante, avec notamment l’apparition d’un herbier de Chara contraria entre 6 et 8,5 m de 

profondeur. Une algue du genre Chaetophora est également recensée entre 1,2 et 5 m de profondeur 

sur les profils perpendiculaires droit et central. 

4.3.3 UNITE D’OBSERVATION N°3 

 
 

Photo 5 : Vue sur l'UO3 du lac de Paladru 

L’unité d’observation 3 est localisée sur la rive Ouest, au Sud du lac. La rive est caractérisée par 

une végétation « naturelle » dominée par des marais ouverts et des bois marécageux. Le talus et la 

plage sont absents, les niveaux d’eau étant relativement hauts. 

 

La zone littorale, bien que peu large, est relativement diversifiée. Les hélophytes dominent avec 

notamment Phragmites australis et Polygonum amphibium, accompagnés par diverses espèces des 

roselières (Cladium mariscus, Lysimachia vulgaris, Schoenoplectus lacustris, etc.), des 

mégaphorbiaies (Calystegia sepium, etc.) ou des prairies hygrophiles (Carex hirta, etc.). Une espèce 

protégée en Rhône-Alpes, Teucrium scordium, a également été observée. Les hydrophytes sont plus 

faiblement représentées par quelques espèces de trachéophytes comme Najas marina. Le 

recouvrement des algues est assez important (notamment Rhizoclonium sp. et Oedogonium sp.). Les 

herbiers occupent de grandes surfaces au sein de cette unité d’observation. 

 

Le long des profils perpendiculaires, l’espèce d’hydrophyte trachéophyte dominante est Najas 

minor, accompagnée plus ponctuellement par Potamogeton pectinatus et Potamogeton trichoides 

jusqu’à 8,5 m de profondeur. Ces espèces sont accompagnées par un lot important de characées 
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(majoritairement Chara contraria et Chara globularis, fréquemment accompagnées par Chara 

major). Ces herbiers sont présents de 1,5 à 11 m de profondeur. Une autre characée, Nitellopsis 

obtusa, a été observée uniquement sur le profil perpendiculaire droit de 2,8 à 8 m de profondeur. 

 

N.B. : pour le profil perpendiculaire droit, la profondeur explorée est inférieure à la profondeur 

théorique à explorer en raison de la présence d’une île à proximité qui a limité l’exploration. 

 

 

 
 

Photo 6 : Cladiaie 

4.3.4 UNITE D’OBSERVATION N°4 

 
 

Photo 7 : Vue sur l'UO4 du lac de Paladru 

L’unité d’observation 4 est située au Nord du lac, sur sa rive Est. Cette rive est caractérisée par la 

forte présence de résidences, un talus assez important et une plage inexistante. 

 

La zone littorale prospectée est assez étroite et présente une richesse spécifique faible. Les algues, 

notamment Zygnema sp. et Lyngbya sp., dominent. Viennent ensuite quelques hélophytes 

(Polygonum lapathifolium, Epilobium sp.) et quelques bryophytes (Amblystegium riparium, 

Fontinalis antipyretica et Rhychostegium riparioides). 

 

Cette unité d’observation est caractérisée par la présence de Najas marina et plus ponctuellement 

Najas minor entre 2 et 7,5 m de profondeur (profils perpendiculaires gauche et central). De 

nombreuses characées sont présentes à toutes profondeurs, principalement Chara globularis. Des 
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herbiers à Nitella mucronata sont également présents de 7,5 à 16 m de profondeur. Ponctuellement, 

des bryophytes (Amblystegium riparium) accompagnent ce cortège. Le profil perpendiculaire droit 

se démarque des 2 autres par sa pauvreté. En effet, excepté Chara globularis, noté en un point, les 

seuls taxons recensés sont des algues (celles de la zone littorale, Hydrodiction sp. et plus 

ponctuellement Tribonema sp. le long du profil perpendiculaire) et Amblystegium riparium. 

 

N.B. : Compte tenu de la présence de plusieurs espèces de plantes jusqu’à 16 m de profondeur sur 

le profil perpendiculaire gauche (soit au-delà de la zone euphotique théorique fixée par la norme), 

les profondeurs explorées ont été augmentées (écarts à la norme) sur chacun des profils 

perpendiculaires afin de rendre compte de cette diversité et donc de ne pas sous-échantillonner les 

espèces présentes. 

4.3.5 UNITE D’OBSERVATION N°5 

 
 

Photo 8 : Vue sur l'UO5 du lac de Paladru 

L’unité d’observation 5 est localisée sur la rive Ouest du lac, dans sa partie Nord. La rive est 

caractérisée par la présence de jardins résidentiels plus ou moins masqués par un alignement 

d’arbres le long de la berge. Le talus est d’une taille moyenne et la plage est absente certainement à 

cause d’un niveau d’eau élevé. 

 

En conséquence, la zone littorale prospectée est relativement faible. Celle-ci est caractérisée 

floristiquement par une forte présence des cyanobactéries (Lyngbya sp. et Tolypotrix sp.) et un 

moindre recouvrement des bryophytes (Amblystegium tenax). Les trachéophytes sont seulement 

représentées par des hélophytes, avec une forte présence de Phragmites australis accompagnée de 

Lythrum salicaria et Lysimachia vulgaris. 

 

Les profils perpendiculaires sont également très pauvres en espèces. Outre des algues filamenteuses 

relevées ponctuellement sur le profil central (Spirogyra sp. et Oedogonium sp.), seules les 

hélophytes citées en zone littorale ont été observées. 

 

N.B. : Compte tenu de la pente relativement importante des fonds, la profondeur théorique à 

explorer sur chacun des profils perpendiculaires a été dépassée dans le but de respecter les 

prescriptions de la norme, à savoir une longueur minimale de profil de 20 m. 
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4.3.6 UNITE D’OBSERVATION N°6 

 
 

Photo 9 : Vue sur l'UO6 du lac de Paladru 

L’unité d’observation 6 est située au Sud du lac, sur la rive Est. La rive, caractérisée par la forte 

présence d’espaces urbanisés (résidences), présente un faible talus, une absence de plage et une 

zone littorale plutôt étroite (5 m de large). Celle-ci est caractérisée par une forte diversité d’algues 

vertes (principalement Spirogyra sp., Oedogonium sp. et Zygnema sp.), de cyanobactéries 

(Oscillatoria sp.) et diverses espèces d’hélophytes comme Lythrum salicaria, Phragmites australis 

ou encore Mentha aquatica. 

 

Globalement, l’unité d’observation est caractérisée par une forte présence d’algues vertes 

filamenteuses (les plus présentes étant Spirogyra sp., Rhizoclonium sp. et Zygnema sp.) et de 

cyanobactéries (Tolypothrix sp., Phormidium sp., Lyngbya sp. et Diatoma sp. le long du profil 

gauche) jusqu’à 1,6 m de profondeur environ. Les hydrophytes trachéophytes sont représentées 

majoritairement par Najas minor et plus ponctuellement par Myriophyllum spicatum entre 1,9 et 5 

m de profondeur. Elles sont fréquemment accompagnées par des characées, principalement Chara 

globularis (entre 1,9 à 14,5 m de profondeur) et Chara contraria (entre 1,8 et 4 m de profondeur, 

exceptionnellement jusqu’à 9 m). 

 

N.B. : pour le profil perpendiculaire droit, la profondeur explorée est supérieure à la profondeur 

théorique à explorer dans le but d'être homogène avec les 2 autres profils de cette unité 

d'observation (maintien de la longueur du profil à 30 m malgré la pente plus importante). 

4.4 LISTE DES ESPECES PROTEGEES ET ESPECES INVASIVES 

Aucune espèce invasive n’a été observée sur le plan d’eau en 2014. 

 

Les deux espèces de naïade, Najas marina et Najas minor, sont protégées en Rhône-Alpes. Il s’agit 

des deux hydrophytes phanérogames les plus contactées sur le plan d’eau, ce qui laisse penser que 

leurs populations se portent bien. Teucrium scordium, également protégée en Rhône-Alpes, a été 

observée dans la zone littorale de l’unité d’observation 3. 

4.5 APPROCHE DU NIVEAU TROPHIQUE DU PLAN D’EAU 

Les communautés de macrophytes observées sont constituées principalement de roselières 

(majoritairement des phragmitaies) et d’herbiers aquatiques. Les communautés d’hélophytes et 
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d’hydrophytes flottantes (Phragmitaies, Cladiaies, herbiers à Renouée aquatique (Polygonum 

amphibium)) sont assez réduites en surface et plutôt localisées. En revanche, les herbiers aquatiques 

sont globalement bien présents malgré une forte variabilité entre les unités d’observation (unités 

d’observation 2 et 5 très pauvres, unités d’observation 1, 3, 4 et 6 plus riches et diversifiées). 

Malgré une transparence assez faible (environ 3,4 m), des macrophytes ont été récoltés jusqu’à 16 

m de profondeur (Nitella mucronata sur le profil gauche de l’unité d’observation 4). 

 

Les herbiers de phanérogames sont caractérisés par la forte présence des Naïades (Najas marina et 

Najas minor), espèces plutôt mésotrophes. Les autres espèces rencontrées sont Potamogeton 

pectinatus (espèce caractéristique des eaux eutrophes), plus ponctuellement Potamogeton trichoides 

(espèce caractéristique des eaux mésotrophes) et Myriophyllum spicatum (espèce polluo-tolérante 

caractéristique des eaux plutôt eutrophes). 

De la même manière, les herbiers de characées dominés par Chara contraria et Chara globularis 

(espèces plutôt mésotrophes à eutrophes) sont indicateurs d’eaux méso-eutrophes. Les espèces plus 

rares comme Chara major (eaux méso-eutrophes), Chara intermedia (eaux mésotrophes) et 

Nitellopsis obtusa (eaux méso-eutrophes) confirment cette tendance générale méso-eutrophe du 

plan d’eau. Concernant les characées, 6 espèces ont donc été observées sur le lac. 

Le lac de Paladru présente un cortège très diversifié d’algues microscopiques. Si on retrouve 

fréquemment à faible profondeur les genres Zygnema, Mougeotia, Spirogyra et Oedogonium, les 

genres les plus polluo-tolérants comme Vaucheria, Cladophora et Rhizoclonium restent assez 

limités. Les cyanobactéries caractéristiques d’eaux riches comme Lyngbia sp., Oscillatoria sp. ou 

encore Phormidium sp., dominent. Remarquons la présence du genre Tolypotrhix (présent 

ponctuellement au sein de l’unité d’observation 6), caractéristique d’eaux non polluées. 

 

Les communautés de macrophytes sont réparties de manière assez inégale sur le plan d’eau. Les 

unités d’observation 2, 5 et 6 situées dans la partie Nord du plan d’eau sont plus pauvres en 

macrophytes (en nombre d’espèces et en nombre d’individus) que les autres unités d’observation, 

indépendamment de la nature de la rive : 

 l’unité d’observation 2 présente une rive « naturelle » et est pauvre en macrophytes ; 

 l’unité d’observation 1 présente une rive anthropisée et est riche en macrophytes ; 

 l’unité d’observation 3 présente une rive « naturelle » et est riche en macrophytes ; 

 l’unité d’observation 5 présente une rive anthropisée et est pauvre en macrophytes. 

En revanche, on observe une corrélation nette entre la présence de macrophytes et la nature du 

substrat. Les unités d’observation pauvres en espèces présentent des substrats minéraux grossiers 

(cailloux voire blocs) tandis que les unités d’observation riches présentent des substrats plutôt 

sablo-vaseux. 

En conclusion, nous pouvons dire que les communautés de macrophytes sont caractéristiques d’un 

milieu méso-eutrophe. 

4.6 COMPARAISON AVEC LE SUIVI 2011 

Concernant l’unité d’observation 1, le profil perpendiculaire central est plus riche en espèces en 

2014 qu’en 2011. Des herbiers de Chara contraria (accompagné ponctuellement de Chara 

globularis), non observés en 2011, se développent entre 3,7 et 11 m de profondeur. Ces deux taxons 

étaient néanmoins recensés sur le profil perpendiculaire droit en 2011. Najas marina et Najas minor 

font leur apparition sur cette unité d’observation en 2014. 
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Concernant l’unité d’observation 2, la zone littorale est plus pauvre en espèces en 2014 qu’en 2011, 

en raison vraisemblablement de l’absence de plage en 2014 (niveau des eaux plus élevé qu’en 2011 

lors de la prospection). 

 

Concernant l’unité d’observation 3, notons la présence de Teucrium scordium en 2014, espèce 

protégée en Rhône-Alpes, non observée en 2011. Les évolutions suivantes peuvent également être 

soulignées : Najas marina a disparu au profit de Najas minor ; Nitellopsis obtusa a fait une large 

apparition sur le profil perpendiculaire droit. À l’inverse, les algues vertes filamenteuses ont 

régressé et se cantonnent désormais aux eaux peu profondes. 

 

Concernant l’unité d’observation 4, les herbiers de Najas marina, Chara globularis et Chara 

contraria semblent plus fréquents qu’en 2011. À l’inverse, Potamogeton lucens, recensé en 2011, 

n’a pas été observé en 2014. Notons en revanche l’apparition de Nitella mucronata, espèce à large 

amplitude écologique. 

 

Concernant l’unité d’observation 5, comme en 2011, elle s’avère extrêmement pauvre en 

macrophytes. 

 

Concernant l’unité d’observation 6, une extension des herbiers à Chara contraria et Chara 

globularis a été observée en 2014 : ils sont globalement mieux représentés et plus fréquents. Najas 

minor, absente en 2011, est fréquemment observée en 2014. 

 

Globalement, les espèces pionnières (Najas marina, Najas minor et les différentes algues du genre 

Chara) sont plus présentes en 2014 qu’en 2011 (unités d’observation 1, 4 et 6). Ces espèces sont 

dites pionnières car elles peuvent s’installer sur des substrats relativement pauvres (ici 

préférentiellement sablo-vaseux). À noter également l’apparition de Nitella mucronata. 

4.7 RELEVES DES UNITES D’OBSERVATION 

Les relevés des 6 unités d'observations réalisés ont été reportés dans le formulaire de saisie version 

4 élaboré par l'IRSTEA. Les 6 fichiers sont présentés en annexe 4. 
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Annexe 1. LISTE DES MICROPOLLUANTS ANALYSES SUR EAU 
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Annexe 2. LISTE DES MICROPOLLUANTS ANALYSES SUR 

SEDIMENT 
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Annexe 3. COMPTES RENDUS DES CAMPAGNES PHYSICO-

CHIMIQUES ET PHYTOPLANCTONIQUES 





Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES PLAN D'EAU - STATION

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateur : H.Coppin et F. Lledo 1 page 1/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

LOCALISATION PLAN D'EAU

Commune : Paladru (38)

Lac marnant : non Type : N4

Temps de séjour : 1460 jours

Superficie du plan d'eau : 382 ha

Profondeur maximale : 35 m

Carte : (extrait SCAN25, IGN 1/25 000)

localisation du point de prélèvements angle de prise de vue de la photographie

STATION

Photo du site :

Date : 04/03/2014

Code lac : W3125023

S.T.E. : Campagne

marché n°

lacs naturels de moyenne montagne calcaire, 

profonds

120000054



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES CAMPAGNE

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateurs : H.Coppin et F. Lledo 1 page 2/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

STATION

Coordonnées de la station relevées sur  : GPS

Lambert 93 X : 898090 Y: 6486896 alt.: 500 m

WGS 84 (systinternational) GPS (en dms) X : Y : alt.: m

Profondeur : m

Vent : moyen

Météo : humide

Conditions d'observation : Surface de l'eau : agitée

Hauteur des vagues : 0,10 m P atm standard : hPa

Bloom algal : non Pression atm. : hPa

Marnage : non Hauteur de la bande : 0 m

Campagne : 1

PRELEVEMENTS ZONE EUPHOTIQUE

Heure de début du relevé : 11:00 Heure de fin du relevé : 13:20

Prélèvements pour analyses : eau pour µpoll matériel employé : pompe

heure : 11:30

Prélèvements pour analyses : eau pour phy-chi matériel employé : bouteille intégratrice

chloro + phyto heure : 11:00

Gestion : Société du lac de Paladru

Mise à l'eau à l'ouest du plan d'eau au niveau du lieu-dit "plage du pin"

Contact préalable : Garde du lac (Mr. Prieto) : 06.32.11.48.26

Remarques, observations : Mesure in situ à l'aide d'une sonde multiparamètre MS5 en profondeur

campagne de fin d'hiver : homothermie du plan d'eau avant démarrage 

de l'activité biologique

S.T.E. :

marché n°

35,0

953

Date : 04/03/2014

Code lac :

Filtration pour analyse de chlorophylle sur place : vol filtré : 1000 ml

Echantillon phytoplancton : ajout de 7 ml de lugol

Campagne

120000054

W3125023

960

Prélèvement pour analyses de la physico-chimie classique, du phytoplancton 

et de la chlorophylle effectué avec une cloche Pelletier sur une zone 

euphotique de 15 m



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 04/03/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 1  page 3/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

TRANSPARENCE

Secchi en m : 6,0 Z euphotique (2,5 x Secchi) : 15,0 m

PROFIL VERTICAL

Moyen de mesure utilisé : X in-situ à chaque prof.

Prof. Temp. pH Cond. O2 O2 Heure

(m)  (°C) (µS/cm 25°)  (%)  (mg/l)

-0,2 6,0 7,7 355 98 11,6 11:20

-1,0 6,0 7,7 355 98 11,6

-1,6 6,0 7,7 355 98 11,6

-2,6 6,0 7,7 355 98 11,6

-3,6 6,0 7,7 355 97 11,6

-4,4 6,0 7,7 355 97 11,5

-5,1 6,0 7,7 355 97 11,5

-6,1 6,0 7,7 355 97 11,5

-7,4 6,0 7,7 355 97 11,5

-8,0 6,0 7,7 355 97 11,5

-9,3 6,0 7,7 355 97 11,5

-10,1 6,0 7,7 355 97 11,5

-11,2 6,0 7,7 355 97 11,5

-12,7 6,0 7,7 355 97 11,5

-13,7 6,0 7,7 355 97 11,5

-15,0 6,0 7,7 355 97 11,5

-15,9 6,0 7,7 355 97 11,5

-17,0 6,0 7,7 355 96 11,4

-18,1 6,0 7,7 355 96 11,4

-19,6 6,0 7,7 356 96 11,4

-20,7 6,0 7,7 356 96 11,4

-22,4 5,9 7,7 356 96 11,4

-24,8 5,9 7,7 356 95 11,3

-26,4 5,9 7,7 356 95 11,3

-27,9 5,9 7,7 356 94 11,2

-29,1 5,9 7,7 356 94 11,2

-31,2 5,9 7,7 357 94 11,2

-31,7 5,8 7,7 357 94 11,1

-32,8 5,9 7,7 357 93 11,1

prélèvement de fond PC -33,3 5,9 7,7 352 92 10,9 11:23

en surface dans un récipient

prof prélèvements Phy-chi

prélèvement intégré PC
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DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 04/03/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 1  page 4/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20

p
ro

f 
(m

) 

Température (°C) 

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

7,0 7,5 8,0 8,5 9,0

p
ro

f 
(m

) 

pH 

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450 500

p
ro

f 
(m

) 

Conductivité (µS/cm à 25°C) 



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 04/03/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 1  page 5/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

Prélèvement d'eau de fond, pour analyses physicochimiques :

heure de prélèvement : 13:00 moyen utilisé : pompe et tuyaux téflon

Distance au fond : 1,0 m 34,0 m

Remise des échantillons :

Echantillons pour analyses physicochimiques (Laboratoire CARSO)

échantillon intégré n° 274104 693101100341 9357

échantillon de fond n° 274124 693101100341 9311

Au transporteur : TNT le 04/03/14 à 17h 00

Arrivée au laboratoire CARSO dans la matinée du : 05/03/14

Echantillons pour analyses phytoplanctoniques à BECQ'EAU, le 31/03/14

bon transport

bon transport

soit à Zf = 

Remarques et observations :
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Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES PLAN D'EAU - STATION

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateur : H.Coppin et F. Lledo 2 page 1/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

LOCALISATION PLAN D'EAU

Commune : Paladru (38)

Lac marnant : non Type : N4

Temps de séjour : 1460 jours

Superficie du plan d'eau : 382 ha

Profondeur maximale : 35 m

Carte : (extrait SCAN25, IGN 1/25 000)

localisation du point de prélèvements angle de prise de vue de la photographie

STATION

Photo du site :

S.T.E. : Campagne

Date : 26/05/2014

Code lac : W3125023

marché n° 120000054

lacs naturels de moyenne montagne calcaire, 

profonds



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES CAMPAGNE

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateurs : H.Coppin et F. Lledo 2 page 2/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

STATION

Coordonnées de la station relevées sur  : GPS

Lambert 93 X : 898090 Y: 6486896 alt.: 500 m

WGS 84 (systinternational) GPS (en dms) X : Y : alt.: m

Profondeur : m

Vent : nul

Météo : sec fortement nuageux

Conditions d'observation : Surface de l'eau : lisse

Hauteur des vagues : 0,00 m P atm standard : hPa

Bloom algal : non Pression atm. : hPa

Marnage : non Hauteur de la bande : 0 m

Campagne : 2

PRELEVEMENTS ZONE EUPHOTIQUE

Heure de début du relevé : 11:00 Heure de fin du relevé : 13:30

Prélèvements pour analyses : eau pour µpoll matériel employé : pompe

heure : 12:00

Prélèvements pour analyses : eau pour phy-chi matériel employé : bouteille intégratrice

chloro + phyto heure : 11:30

Gestion : Société du lac de Paladru

Mise à l'eau à l'ouest du plan d'eau au niveau du lieu-dit "plage du pin"

Contact préalable : Garde du lac (Mr. Prieto) : 06.32.11.48.26

Remarques, observations : Mesure in situ à l'aide d'une sonde multiparamètre MS5 en profondeur

Date : 26/05/2014

Filtration pour analyse de chlorophylle sur place : vol filtré : 1000 ml

Code lac : W3125023

S.T.E. : Campagne

marché n° 120000054

33,0

953

955

campagne printanière de croissance du phytoplancton : mise en place 

de la thermocline

Prélèvement pour analyses de la physico-chimie classique, du phytoplancton 

et de la chlorophylle effectué avec une cloche Pelletier sur une zone 

euphotique de 11 m

Echantillon phytoplancton : ajout de 8 ml de lugol



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 26/05/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 2  page 3/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

TRANSPARENCE

Secchi en m : 4,4 Z euphotique (2,5 x Secchi) : 11,0 m

PROFIL VERTICAL

Moyen de mesure utilisé : X in-situ à chaque prof.

Prof. Temp. pH Cond. O2 O2 Heure

(m)  (°C) (µS/cm 25°)  (%)  (mg/l)

-0,1 16,9 8,2 341 116 10,7 11:18

-1,0 16,9 8,2 342 116 10,6

-2,0 16,8 8,2 341 117 10,7

-3,0 16,5 8,2 341 118 10,9

-4,0 16,0 8,2 339 120 11,2

-5,3 15,2 8,2 339 123 11,6

-5,9 15,1 8,2 339 123 11,7

-7,0 14,6 8,2 342 124 11,9

-8,0 14,1 8,2 345 123 11,9

-9,0 13,5 8,1 347 122 12,0

-10,2 12,3 8,1 352 119 12,0

-11,3 10,9 8,1 356 115 12,0

-12,0 9,9 8,1 358 112 12,0

-12,9 9,3 8,0 358 107 11,7

-13,9 7,7 7,9 361 97 10,9

-14,9 7,0 7,8 360 86 9,9

-15,9 6,8 7,7 361 78 9,0

-17,3 6,6 7,7 362 76 8,8

-17,9 6,6 7,7 361 73 8,4

-19,0 6,4 7,6 362 71 8,3

-19,8 6,3 7,6 362 69 8,0

-20,8 6,3 7,6 362 67 7,8

-21,9 6,3 7,6 362 64 7,5

-22,8 6,2 7,6 362 63 7,3

-24,2 6,2 7,5 363 61 7,2

-25,0 6,1 7,5 363 60 7,0

-26,1 6,1 7,5 363 57 6,7

-27,1 6,1 7,5 363 55 6,5

-27,9 6,1 7,5 363 53 6,2

-28,8 6,1 7,5 364 52 6,1

-29,9 6,0 7,4 364 45 5,2

-30,9 6,0 7,4 365 42 4,9

prélèvement de fond PC -32,2 6,0 7,3 365 28 3,3 11:26

en surface dans un récipient

prof prélèvements Phy-chi

prélèvement intégré PC
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DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 26/05/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 2  page 4/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054
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Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 26/05/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et F. Lledo Campagne 2  page 5/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

Prélèvement d'eau de fond, pour analyses physicochimiques :

heure de prélèvement : 13:00 moyen utilisé : pompe et tuyaux téflon

Distance au fond : 1,0 m 32,0 m

Remise des échantillons :

Echantillons pour analyses physicochimiques (Laboratoire CARSO)

échantillon intégré n° 274105 693101100350 2445

échantillon de fond n° 274125 693101100350 2388

Au transporteur : TNT le 26/05/14 à 17h 00

Arrivée au laboratoire CARSO dans la matinée du : 27/05/14

Echantillons pour analyses phytoplanctoniques à BECQ'EAU, le envoi groupé fin juin

soit à Zf = 

Remarques et observations :

bon transport

bon transport
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Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES PLAN D'EAU - STATION

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateur : A.Péricat et L. Bernard-G 3 page 1/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

LOCALISATION PLAN D'EAU

Commune : Paladru (38)

Lac marnant : non Type : N4

Temps de séjour : 1460 jours

Superficie du plan d'eau : 382 ha

Profondeur maximale : 35 m

Carte : (extrait SCAN25, IGN 1/25 000)

localisation du point de prélèvements angle de prise de vue de la photographie

STATION

Photo du site :

S.T.E. : Campagne

Date : 23/07/2014

Code lac : W3125023

marché n° 120000054

lacs naturels de moyenne montagne calcaire, 

profonds



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES CAMPAGNE

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateurs : A.Péricat et L. Bernard-G 3 page 2/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

STATION

Coordonnées de la station relevées sur  : GPS

Lambert 93 X : 898090 Y: 6486896 alt.: 500 m

WGS 84 (systinternational) GPS (en dms) X : Y : alt.: m

Profondeur : m

Vent : faible

Météo : sec fortement nuageux

Conditions d'observation : Surface de l'eau : faiblement agitée

Hauteur des vagues : 0,05 m P atm standard : hPa

Bloom algal : non Pression atm. : hPa

Marnage : non Hauteur de la bande : 0 m

Campagne : 3

PRELEVEMENTS ZONE EUPHOTIQUE

Heure de début du relevé : 15:00 Heure de fin du relevé : 17:30

Prélèvements pour analyses : eau pour µpoll matériel employé : pompe

heure : 15:40

Prélèvements pour analyses : eau pour phy-chi matériel employé : bouteille intégratrice

chloro + phyto heure : 16:30

Gestion : Société du lac de Paladru

Mise à l'eau à l'ouest du plan d'eau au niveau du lieu-dit "plage du pin"

Contact préalable : Garde du lac (Mr. Prieto) : 06.32.11.48.26

Remarques, observations : Mesure in situ à l'aide d'une sonde multiparamètre MS5 en profondeur

Echantillon phytoplancton : ajout de 5 ml de lugol

Filtration pour analyse de chlorophylle sur place : vol filtré : 1000 ml

Code lac : W3125023

S.T.E. : Campagne

marché n° 120000054

35,0

953

955

campagne estivale : thermocline bien installée, 2ème phase de 

croissance du phytoplancton

Prélèvement pour analyses de la physico-chimie classique, du phytoplancton 

et de la chlorophylle effectué avec une cloche Pelletier sur une zone 

euphotique de 11 m

Date : 23/07/2014



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 23/07/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : A.Péricat et L. Bernard-G Campagne 3  page 3/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

TRANSPARENCE

Secchi en m : 4,4 Z euphotique (2,5 x Secchi) : 11,0 m

PROFIL VERTICAL

Moyen de mesure utilisé : X in-situ à chaque prof.

Prof. Temp. pH Cond. O2 O2 Heure

(m)  (°C) (µS/cm 25°)  (%)  (mg/l)

-0,1 21,6 8,3 310 116 9,5 15:59

-0,9 21,6 8,3 310 116 9,6

-1,9 21,4 8,4 309 117 9,7

-3,1 21,1 8,4 309 118 9,8

-3,9 21,1 8,4 310 118 9,8

-4,9 21,0 8,4 310 118 9,8

-6,0 21,0 8,3 310 118 9,8

-7,0 20,9 8,3 312 117 9,8

-7,9 20,6 8,3 320 116 9,8

-8,8 19,6 8,2 335 117 10,0

-10,1 17,3 8,1 339 122 10,9

-11,0 15,0 8,1 347 131 12,2

-12,0 13,6 8,1 354 133 12,9

-13,1 12,3 8,0 355 125 12,6

-13,9 10,5 8,0 362 115 11,9

-15,0 9,2 7,9 363 106 11,4

-15,9 8,4 7,8 363 101 11,0

-16,8 7,8 7,7 362 92 10,2

-17,8 7,2 7,6 364 80 9,1

-18,8 7,0 7,6 365 72 8,1

-20,2 6,7 7,5 364 62 7,1

-24,9 6,3 7,4 365 36 4,2

-30,0 6,1 7,2 366 6 0,7

-33,1 6,1 7,1 368 0 0,0

prélèvement de fond PC -34,1 6,1 7,2 370 0 0,0 16:11

en surface dans un récipient

prof prélèvements Phy-chi

prélèvement intégré PC



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 23/07/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : A.Péricat et L. Bernard-G Campagne 3  page 4/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

0 5 10 15 20 25

p
ro

f 
(m

) 

Température (°C) 

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

7,0 7,5 8,0 8,5 9,0

p
ro

f 
(m

) 

pH 

-35

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450 500

p
ro

f 
(m

) 

Conductivité (µS/cm à 25°C) 



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 23/07/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : A.Péricat et L. Bernard-G Campagne 3  page 5/5

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

Prélèvement d'eau de fond, pour analyses physicochimiques :

heure de prélèvement : 17h00 moyen utilisé : pompe et tuyaux téflon

Distance au fond : 1,0 m 34,0 m

Remise des échantillons :

Echantillons pour analyses physicochimiques (Laboratoire CARSO)

échantillon intégré n° 274106 /

échantillon de fond n° 274126 /

Dépôt au laboratoire CARSO dans la matinée du : 24/07/14

Echantillons pour analyses phytoplanctoniques à BECQ'EAU, le 08/08/14

soit à Zf = 

Remarques et observations :

bon transport

bon transport
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Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES PLAN D'EAU - STATION

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateur : H.Coppin et L. Bochu 4 page 1/6

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

LOCALISATION PLAN D'EAU

Commune : Paladru (38)

Lac marnant : non Type : N4

Temps de séjour : 1460 jours

Superficie du plan d'eau : 382 ha

Profondeur maximale : 35 m

Carte : (extrait SCAN25, IGN 1/25 000)

localisation du point de prélèvements angle de prise de vue de la photographie

STATION

Photo du site :

Absence de photo

Date : 02/10/2014

Code lac : W3125023

marché n° 120000054

S.T.E. : Campagne

lacs naturels de moyenne montagne calcaire, 

profonds



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES GENERALES CAMPAGNE

Plan  d'eau : Paladru

Type (naturel, artificiel,…) : naturel

Organisme / opérateurs : H.Coppin et L. Bochu 4 page 2/6

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C

STATION

Coordonnées de la station relevées sur  : GPS

Lambert 93 X : 898090 Y: 6486896 alt.: 500 m

WGS 84 (systinternational) GPS (en dms) X : Y : alt.: m

Profondeur : m

Vent : faible

Météo : ensoleillé sec

Conditions d'observation : Surface de l'eau : faiblement agitée

Hauteur des vagues : 0,10 m P atm standard : hPa

Bloom algal : non Pression atm. : hPa

Marnage : non Hauteur de la bande : 0,0 m

Campagne : 4

PRELEVEMENTS ZONE EUPHOTIQUE

Heure de début du relevé : 11:00 Heure de fin du relevé : 14:30

Prélèvements pour analyses : eau pour µpoll matériel employé : pompe

heure : 11:30

Prélèvements pour analyses : eau pour phy-chi matériel employé : tuyau intégrateur 30 m

chloro + phyto heure : 13:30

Gestion : Société du lac de Paladru

Mise à l'eau à l'ouest du plan d'eau au niveau du lieu-dit "plage du pin"

Contact préalable : Garde du lac (Mr. Prieto) : 06.32.11.48.26

Remarques, observations : Mesure in situ à l'aide d'une sonde multiparamètre MS5 en profondeur

Echantillon phytoplancton : ajout de 7 ml de lugol

Filtration pour analyse de chlorophylle sur place : vol filtré : 1000 ml

Code lac : W3125023

S.T.E. : Campagne

marché n° 120000054

34,0

953

967

campagne de fin d'été : fin de stratification estivale, avant baisse de la 

température

Prélèvement pour analyses de la physico-chimie classique, du phytoplancton 

et de la chlorophylle effectué avec un tuyau intégrateur sur une zone 

euphotique de 16 m

Date : 02/10/2014



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 02/10/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et L. Bochu Campagne 4  page 3/6

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

TRANSPARENCE

Secchi en m : 6,3 Z euphotique (2,5 x Secchi) : 15,8 m

PROFIL VERTICAL

Moyen de mesure utilisé : X in-situ à chaque prof.

Prof. Temp. pH Cond. O2 O2 Heure

(m)  (°C) (µS/cm 25°)  (%)  (mg/l)

-0,1 19,5 8,0 293 111 9,7 11:06

-0,8 19,5 8,0 293 111 9,7

-1,9 19,5 8,0 293 111 9,7

-3,1 19,4 8,0 293 112 9,8

-4,0 19,4 8,0 293 112 9,8

-4,9 19,4 8,0 293 112 9,8

-5,9 19,4 8,0 292 112 9,8

-7,1 19,4 8,0 292 112 9,8

-8,1 19,3 8,0 292 112 9,9

-9,2 19,3 8,0 292 112 9,8

-9,9 19,3 8,0 292 112 9,8

-11,0 18,7 7,9 325 112 9,9

-11,9 15,0 7,8 358 100 9,6

-13,2 12,5 7,7 361 88 8,9

-14,2 10,9 7,6 364 86 9,0

-15,1 9,6 7,6 367 74 8,1

-16,1 9,0 7,5 366 65 7,2

-17,0 8,3 7,5 367 57 6,4

-18,2 7,7 7,4 366 49 5,6

-18,9 7,4 7,3 367 42 4,8

-20,0 7,1 7,3 367 39 4,5

-24,4 6,6 7,2 367 22 2,6

-30,2 6,2 7,1 369 6 0,7

prélèvement de fond -32,6 6,2 7,0 371 0 0,0 11:12

en surface dans un récipient

prof prélèvements Phy-chi

prélèvement intégré PC



Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 02/10/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et L. Bochu Campagne 4  page 4/6

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054
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Relevé phytoplanctonique et physico-chimique en plan d'eau

DONNEES PHYSICO-CHIMIQUES / GRAPHIQUES

Plan  d'eau : Paladru Date : 02/10/2014

Type (naturel, artificiel,…) : naturel Code lac : W3125023

Organisme / opérateur : S.T.E. : H.Coppin et L. Bochu Campagne 4  page 5/6

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

Prélèvement d'eau de fond, pour analyses physicochimiques :

heure de prélèvement : 12:30 moyen utilisé : pompe et tuyaux téflon

Distance au fond : 1,0 m 33,0 m

Remise des échantillons :

Echantillons pour analyses physicochimiques (Laboratoire CARSO)

échantillon intégré n° 274107 693101100340 4585

échantillon de fond n° 274127 693101100340 4614

Au transporteur : TNT le 02/10/14 à 16h 00

Arrivée au laboratoire CARSO dans la matinée du : 03/10/14

Echantillons pour analyses phytoplanctoniques à BECQ'EAU, le 10/10/14

soit à Zf = 

Remarques et observations :

bon transport

bon transport
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Paladru

heure :

page 6/6

Conditions de milieu

X période estimée favorable à :

>> turbidité affluents

Secchi (m)

Matériel

X

Localisation générale de la zone de prélèvements (en particulier, X Y Lambert 93)

Point de plus grande profondeur (Cf. campagne 4) X : 898090 Y: 6486896

Prélèvements 1 2 3

profondeur (en m) 34 34 34

épaisseur échantillonnée

récents (<2cm) X X X

anciens (>2cm)

indéterminé

épaisseur, en cm : 2 2 2

granulomérie dominante

graviers

sables

limons

vases X X X

argile

aspect du sédiment

homogène

hétérogène X X X

couleur noir / beige noir / beige noir / beige

odeur non non non

présence de débris végétx non décomp non non non

présence d'hydrocarbures (irisations) non non non

présence d'autres débris non non non

Remarques générales :

Remise des échantillons :

Echantillons pour analyses physicochimiques (Laboratoire LDA26)

eau insterstitielle : sédiment :

le à

le à

arrivée au laboratoire LDA 26 le matin du : 03/10/2014

Au transporteur : Chronopost 02/10/2014 16h 00

échantillons n°

remise par S.T.E. :

/ /

carottierdrague fond plat pelle à main benne piège

vent 6,3

pluie, neige sédimentation de MES de toute nature 

chaud, ensoleillé débits des affluents

couvert mort et sédimentation du plancton

Organisme demandeur : Agence de l'eau RM&C marché n° 120000054

Organisme / opérateur : S.T.E. H.Coppin et L. Bochu

Type (naturel, artificiel, …) :naturel Code lac : W3125023

14:00

Prélèvements de sédiments pour analyses physico-chimiques

DONNEES GENERALES PLAN D'EAU - PRELEVEMENT DE SEDIMENTS

Plan d'eau : Date : 02/10/2014



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 75 

Annexe 4. RELEVES DE L’ETUDE DES PEUPLEMENTS DE 

MACROPHYTES 





Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 77 
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S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 78 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 
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Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 80 
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Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 
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Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
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Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 83 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 
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Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 85 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 86 
 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 87 

 
Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 1 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

CARSPX 0,03 0,00 0,00 0,01 

CHACON 0,07 0,57 1,17 0,60 

CHAGLO 0,00 0,07 0,73 0,27 

CHAINT 0,00 0,00 0,73 0,24 

CLASPX 0,27 0,00 0,00 0,09 

DIASPX 0,00 0,07 0,00 0,02 

LYNSPX 0,00 0,10 0,00 0,03 

MOUSPX 0,13 0,00 0,20 0,11 

NAJMAR 0,00 0,00 0,03 0,01 

NAJMIN 0,00 0,00 0,07 0,02 

OEDSPX 0,13 0,00 0,00 0,04 

OSCSPX 0,00 0,10 0,00 0,03 

PHOSPX 0,00 0,10 0,00 0,03 

POLAMP 0,00 0,00 0,03 0,01 

RHISPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

SPISPX 0,33 0,00 0,23 0,19 

ULOSPX 0,00 0,00 0,23 0,08 

ZYGSPX 0,13 0,00 0,20 0,11 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
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Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 2 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

AGRSTO 0,00 0,00 0,07 0,02 

CHACON 0,00 0,00 0,33 0,11 

CHESPX 0,00 0,03 0,17 0,07 

FISRUF 0,00 0,03 0,00 0,01 

MELSPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

MOUSPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

OEDSPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

PHOSPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

PHRAUS 1,23 0,80 0,23 0,76 

SPISPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

ZYGSPX 0,00 0,00 0,23 0,08 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 
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Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 3 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

CARELA 0,17 0,00 0,10 0,09 

CARSPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

CAYSEP 0,00 0,00 0,07 0,02 

CHACON 1,03 0,03 1,30 0,79 

CHAGLO 1,47 1,20 0,13 0,93 

CHAMAJ 0,00 0,90 0,10 0,33 

CLDMAR 0,03 0,00 0,00 0,01 

LYNSPX 0,00 0,00 0,10 0,03 

LYSVUL 0,03 0,00 0,00 0,01 

LYTSAL 0,03 0,10 0,07 0,07 

MENAQU 0,07 0,00 0,03 0,03 

MOUSPX 0,00 0,00 0,10 0,03 

NAJMIN 0,53 0,23 0,27 0,34 

NIEOBT 0,00 0,00 0,47 0,16 

NUPLUT 0,00 0,07 0,00 0,02 

OEDSPX 0,07 0,00 0,40 0,16 

OSCSPX 0,03 0,00 0,00 0,01 

PHOSPX 0,00 0,00 0,13 0,04 

PHRAUS 0,13 0,10 0,27 0,17 

POLAMP 0,00 0,00 0,10 0,03 

POTPEC 0,00 0,23 0,27 0,17 

POTTRI 0,13 0,00 0,00 0,04 

RHISPX 0,10 0,00 0,20 0,10 

SPISPX 0,03 0,00 0,10 0,04 

TOYSPX 0,00 0,00 0,03 0,01 

ULOSPX 0,00 0,00 0,07 0,02 

ZYGSPX 0,03 0,00 0,10 0,04 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 
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Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 4 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

AMBRIP 0,03 0,00 0,17 0,07 

CHACON 0,10 0,17 0,00 0,09 

CHAGLO 0,97 0,70 0,03 0,57 

EPISPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

HYISPX 0,03 0,00 0,07 0,03 

LYNSPX 0,10 0,03 0,00 0,04 

MOUSPX 0,07 0,00 0,07 0,04 

NAJMAR 0,63 0,23 0,00 0,29 

NAJMIN 0,00 0,17 0,00 0,06 

NITMUC 1,03 0,20 0,00 0,41 

OSCSPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

PHOSPX 0,03 0,00 0,00 0,01 

RHISPX 0,10 0,00 0,07 0,06 

SPISPX 0,00 0,03 0,07 0,03 

TRISPX 0,00 0,00 0,03 0,01 

VAUSPX 0,07 0,00 0,07 0,04 

ZYGSPX 0,03 0,00 0,10 0,04 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 122 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 123 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 124 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 125 

 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 126 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 127 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 128 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 129 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 130 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 131 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

Étude des plans d’eau du programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse – Lac de Paladru (38) 

S.T.E. Sciences et Techniques de l’Environnement – Rapport 12-458/2015-PE2014-04 – octobre 2015 – page 132 

 
Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 5 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

LYSVUL 0,03 0,03 0,00 0,02 

LYTSAL 0,00 0,03 0,00 0,01 

OEDSPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

SPISPX 0,00 0,03 0,00 0,01 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 
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Unité d'observation des macrophytes Résultats des profils 

Nom de plan d'eau : Lac de Paladru 

Organisme : STE N° d'UO : 6 

     
  Profil gauche Profil Central Profil droit UO 

TAXON Magi=∑ai/30 Maci=∑ai/30 Madi=∑ai/30 Mai=(Magi+Maci+Madi)/3 

AGRSTO 0,10 0,00 0,00 0,03 

CARSPX 0,07 0,00 0,00 0,02 

CHACON 0,60 0,60 0,00 0,40 

CHAGLO 0,70 1,10 0,00 0,60 

CLASPX 0,03 0,00 0,00 0,01 

DIASPX 0,33 0,00 0,00 0,11 

LYNSPX 0,10 0,00 0,00 0,03 

LYTSAL 0,13 0,03 0,00 0,06 

MICSPX 0,00 0,00 0,10 0,03 

MOUSPX 0,17 0,07 0,00 0,08 

MYRSPI 0,00 0,00 0,10 0,03 

NAJMIN 0,60 0,10 0,00 0,23 

OEDSPX 0,03 0,07 0,00 0,03 

PHOSPX 0,00 0,03 0,13 0,06 

RHISPX 0,00 0,27 0,07 0,11 

SPISPX 0,50 0,13 0,07 0,23 

TOYSPX 0,10 0,00 0,20 0,10 

ULOSPX 0,03 0,07 0,00 0,03 

VAUSPX 0,00 0,07 0,00 0,02 

ZYGSPX 0,17 0,13 0,00 0,10 

     
Maki : abondance moyenne du taxon i sur le profil k 

ai : indice d'abondance du taxon i estimé sur un point contact du profil k 

Mai : abondance moyenne du taxon i sur l'UO 

 

 


